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M. Amelot, empêché, prie la Chambre d'excuser son absence à la 
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M. F. Blum, retenu par des devoirs administratifs, p~!e !a Chambre 
è.'excuser son absence aux séances de celle semaine. 
- Pris pour information. 

ANN. PARLEM. CH. DES REPR. - SESSION ORDIN~IRE 1944--1'lt5. 
PARLEM, IWiO, KA.\IER DER VOl.KSVERT, - GEWON~ ZlTIIJD 1Y44-l\145, 

VERO~TSCHULDIGINGr-:~:. 

Voor heden : de heer Amelot, belet. 

Voo.- deze week : de heer F. Blum, w~.,:-.•:;.,; nd:11'ni,tr~tieve 
plichten. 
- Voor keunisuerning. 
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sont essentiels, auxquea on a déjà fait allusion, mais que, si douïou­ 
reux qu'ils soient, il faut avoir te courage de relire complètement 
à cette tribune, II fnut qu'ils figure:it aux Annales parlementaires 
et que chacun puisse les méditer dans chacune des phrases qu'ils 
contiennent. 

Il s'agi·t d'abord de la lettre, fameuse aujourd'hui, du comte 
d'Ursel. Certes, messieurs, je ne prétends pas que les termes de 
cette lettre ont été dictés par le Roi lui-même, car si le document 
est troublant dans le fond, il est véritablernent odieux dans la forme. 

BIJGEVOEGDE INTERPELLATIËN : Mais je suis convaincu, connaissant le comte d'Ursel, que ce n'est 
pas lui qui, d'initiative, a pris la respcnsabitité d'une telle lettre, 

1° VAN OEN HEER BUSET TOT DE REGE~RING ~ OVE~ DE HOUDING Le 29 août 1940, à un moment où il y avait Jéjà deux ministres du 
WELKE DEZE HEEFT AANGENOMEN SINDS s KONINûS BEVRIJDING >. gouvernement Pierlot a Londres et où l'on savait que depuis le 

2° VAN DEN HEER LAHAUT TOT DE REGEERING c OVER DE HOUDING 25 août M. Pierlot et moi-même, nous avions quitté la France pour 
VAN DEN KONING EN DE DAARUIT VOORTVLOEIENDE Gil.VOi.GEN >. rejoindre Londres, je suis convaincu que le comte d'Ursel n'a pas 

· .· pris eur lui la responsabi.itè extraordinaire, et qui paraît aujour- 
Yervotg var1 de bespreking. d'hui comme une responsabilité épouvantable, d'avoir envoyé à nos 

• . . . . • . • postes diplomatiques, t;, lettre dont je vais vous donner lecture. 
M. le présiden~. - La P!ev:sm~ de t~r1;11mer ~~ deba\ ne se r1;ah- Je crois devoir ajouter que là où il est question de c l'agrégé >, il 

se~a vra1se~bla~.ement pas, J. avais espère pouvoir h:rm_.ner le debat ne peut s'agir que du corn '.e Capelte. 
aujourd'hui, mais certains discours oat eu un tel développement . . • 
qu'il est impossible de le finir en cette séance. M. le .ministre des Le document dit ceci • 
affaires étrangères doit encore prendre la parole, il sera légitime " L'Agrégé m'a écrit le 28 août .t't me demande de redire :1 ll'~S 
depermettre aux orateurs encore inscrits de disposer d'un temps col.ègues les indications qu'il me donne. Elles sont précieuses; j'ai 
convenable pour exposer leur thèse. Mais j'Insiste pour que per- p'ais'r à vous les écrire presque textuellement : 
~:me n'abm': du temps_ qui lui est accordé. Quoi qu'il arrive, ce > li réunit chaque semaine chez lui Le Noir ~t Jacques rour 
·debat se terminera ,demam. échanger vues et renseignements avec eux. Des néJ~ciati ms svnt 
, Je donne la parole à M. le ministre des affaires étrangères. en cours afin de rendre une activité relative au département. Ce!ui. 

ci n'exercerait certes pas une action politique, mais 11 che r .her alr 
M. Spaak, ministre des. affaires étrangères >:t du commerce exté- à régler des questions qui ne peuvent rester en suspens, te'Ie s que 

rieur. - Mesdames, messieurs, je m'excuse de la longueur inusitée la protection des sujets et intérêts belges à I'étr anger, les a~tes 
de mon discours, et je remercie la Chambre d'avoir bien voulu de chancellerie, le personnel et ses appointements, etc, L'! "';nis­ 

. accepter, hier, de l'interrompre pour me permettre de le reprendre tère des affaires économiques et de I'agrlculture prendra l'a :•ivité 
aujourd'hui. · économique, mais il serait sage, s'inspirant de ce qui <:e f~it à 

Je voudrais en quelques minutes' faire le point de ma démonstra- Berlin, _d~ conserver un noya~ comme~cial ~ux afr:i!~es étra:i~ère~. 
1ion, dire où j'en étais arrivé, et résumer, d'une manière très brève, L'autor ité occ~pante a u~ esprit compréhensif, ce qui per!Th!I è espe- 
rassurez-vous, ce qu'avait été mon argumentation d'hier. rer une solution prochaine. 

J'ai voulu démontrer, primo, que le gouvernement, pas seu'emcnt > Il est diff!cile,_de se ~aire ~c~uellemen•t une opi~ion, J!rleuse, 
celui-ci, mais ceux qui t'avaient précédé, avaient tout fait pour sur. ~otre avenir: L rmpression t:eneral~ est que notre; tnd~pP.n,.-9.tce 
empëcher ce débat. j'ai voulu démontrer que le débat était devenu poh11_q~e pourrait ~ retrouver; en p~rhe _du me.ins;. C est 1 ~s3e~:!e!, 
inévitable. J'ai voulu démontrer qu'il n'était pas inconstitutionnel, et L_es :venemen!s dun pa_ssé recent eta!:l\1s.sent qu 11 es_t bien ~1.r1- 
j'ai, enfin, voulu démontrer qu'en réalité ce que nous vivions aujour- ede a un peilt pays d'1~ftuencer les e~enements, meme 1 ,~sq.xo 
d'hui, c'était le dernier acte de Ja tragédie qui a commencé le le Chef d: l'Etat est aussi loyal que le notre: 
10 mai 1940. > Nous n'avons jamais admis la thèse du gouvernement Plcrlot, 
j'ai voulu démontrer qu'à Limoges .le gouvernement n'avait pas selo,n laquelle il existe une al_liance ent;e _la Belgique, ta France 

trompé l'assemblée des sénateurs et des députés qui s'y étaient :t I Angleterre. <_:es deux derniers pays étaient nos garants, ,venu~ 
réunis. j'ai voulu démontrer sur quoi Je débat de Limoges n'avait a notre appel. suivant leur prom_es~e; noir~ c?ntr,eparr~e fu~ 1 en:,a: 
pas porté, et j'ai voulu démontrer sur quoi il avait porté. j'ai voulu gement de defend_re notre terrJ1~1re; mais 11 n y a jama.s e•1 111 
démontrer que parmi tes affirmations que nous avions faites, il cause commune, ni promesse de her notre sort au leur. 
y en avait une essentle.le, à savoir qu'au moment où nous avions ~ Lorsque nous sommes arrivés à l'extrême limite du territoire, 
quitté le Roi, c'était de bon droit que nous pensions qu'un gouver- nous avons mis bas les armes. En fait, la lutte a do 1c cessé e nrre 
nement allait être formé e:1 Belgique et j'en étais arrivé à cette la Belg.que et l'Al!emagne le 28 mai au matin, C'est vous dire que 
partie de ma démonstration qui consiste a dérnmtrer, à prouver, m~ nous ne pouvons appuyer en aucune façon les ministres qui actuel­ 
semble-t-il, d'une manière irréfutab e, que les craintes que nous avions Tement, soit à Londres, soit de Lisbonne, poursuivent une b·:erre 
eues sur la conception politique que le Roi se faisait à ce rnomerr- qui est à l'opposé de notre intérêt ei de la loyauté. 
lit, notamment sur ies conceptions de politique étrancëre qui nous • Il est particulièrement répréhensible de risquer, ainsi que le 
avaient été révélées par les entretiens que nous avons eus avec lui fait de Vleeschauwer, d'entrainer le Congo dans la bagarra. Nous 
pendant les dix-huit jours, éraient vraiment confirmées par les laits estimons que notre colonie doit observer une absolue neutralité,· 
et par une documentation irréfutable: Et je tiens à vous indiquer. qu'elle doit maintenir au commerce '.e principe de la porte •:•al'e,te 
messieurs, qu'a mon ,en~, nous sommes arrivés au point le plus et que ses produits doivent être remis Indistlncrement contre pa;e. 
délicat de cette démonstration, car, peut-être. aurait-on pu passer ment, à tous ceux qui viennent en prendre livraison. Nous scmmes 
sur les différentes fautes qui ont été commises et qui ont ère énergiquement opposés à ce que la force publique soit dét .urnée 
révélées jusqu'à présent, mais je crois que personne n'osera prendre de sa m.sslnn qui est de maintenir l'ordre à l'intérieur H de 
1a responsabilité de pa-ser sur les 1au:l'6 ou sur la faute essentielle répondre ~ une agression extérieure quelle qu'elle soit. Il r.'? reut 
que je vais avoir l'honneur d'exposer maintenant à la Chambre. être question que notre armée coloniale participe à un lonr•:: i<rmé 

Nous avons dit que par les entretiens d.: Wynendaele, et nous contre l'Italie, au Kenya ou ailleurs. Ce serait d'autant plus Incon­ 
l'avons surtout affirmé à Limoges, nous aviois été profondénu-nt cevable que nous n'avons jamais été en guerre avec l'Italie. 
secoués, profondément meurtris, profondément atgotssés, en enten- • Il serait souhaitable que vous et vos collègues vous c:!1~iis­ 
dant certaines théories de politique étrangère 411i se faisaient jour siez vos relations avec les représentants diplumatiques j,! l'Alle­ 
et qui semblaient devoir marquer la position à prendre par la Bel- magne. Nous ne sommes plus, en fait, en guerre avec :e pays; nous 
gique au cours de la guerre qui avait commencé. Nous avions été <levons être loyaux. corrects. Sans avoir des relations « c0,di~le, > 
absolument surpris lorsque nous avions entendu, pour ,a première avec les représentants de l'occupant, il est de l'iruérêt commun 
fois, dans la bouche du Roi cette affirmation : que nous n'avions pas uue les delations soient ,, courtoises ». Elles établirent la rectitude 
d'obligations spéciales vis-a-vis de nos alliés français et anglais, que de notre politique et permettront de fournir et Je recueill.r des 
nous n'avions qu'un seul devoir à rernpir : détendre notre prupre renselgnerne ns ut iles au pays. 
territoire, et que le jour où notre territoire aurait été complètement > AVlnt J'a,·oir reçu les trois mois de traitement, ['av.i.s écrit 
envahi, la guerre pour nous était finie car nous aurions eu alors à l'Agrégé que je me trouvais devant des difficultés d'argent pour 
rempli toutes nos obligations. continuer à tenir la légation. Il me répond qu'il s'occupe -'.e Is 

On a pu douter a certains moments des affirmations de .\\. Pierlot question des appolntements et me conseüle de tenir le plus long­ 
et de moi-même; on a pu croire que nous avions mal compris; que temps que je pourrai. 

···dan;; l'angoisse du départ tl la chaleur des discussions. dans tout > Je lui avais aussi fait parven'r des notes politiques rédigées 
ce que ce les-ci avaient d'émouvant, il y avait tu des malentendus. de leur poste par deux de nos collègues. l'. me demande de tui 
que nou" nous étions trompés. Je verse au d-is-ier, pour ;,rnm·t:r que envoyer autant que possible des informations de cette sorte. A t'f'la, 
11011s ne nous sommes p~.; trompes, deux docuru-u.s qui ù m,~ yvux 

1 
;e do's Ia.re rema:quer que je ne sais par quelle occasion je les 

1.NTERPELLATIONS JOINTES : 

1° DE M, BUSET AU OOUVERNEMENT « SUR L'AT'rlTUDE QU'IL A EUE 
DEPUIS LE MOMENT OU LE ROI A ÉTÉ LIBÉRÉ >, 

2° DE M, LAHAUT AU GOUVERNEMENT c SUR L'ATTITUDE DU ROI ET 
lES CONSÉQUENCES QUI EN DÉCOULENT >. 

Suite de la discussion. 



SÉANCE OU MERCREDI 25 JUILLET 1945. 
VEROAOERINO VAN WOI!NSOAO 25 JULI 1945. 

lul ferai tenir. Je vous propose, néanmoins de m'en envoyer pour 
le cas otl une occasion se présenterait et en acceptant !e ri,que 
que voa notes n'atteignent pas leur desttnatlon finale C'O 1:-mps 
utile. 

> 6 &eptembre 1940. > 
Messieurs, j'aperçois tout cle suite l'argument. On me dira : 

ceci n'est pas un texte du Roi, et vous avez tort de le verser au 
dossier. Il s'agit de réfléchir, de se prononcer sans passlon et de se 
demander s'il est possible que le ministre de Belgique à Berne, 

. recevant des notes du secrétaire particulier du Roi, ait pu penser 
un instant, lui qui avait antérieurement dtià transmis la lettre au 
Prêslöent Roosevelt, la lettre au Pape, c:ue le secrétaire du Roi 
aurait l'audace de prendre une position politique de cette gravité, 
de transmettre à nos postes à l'étranger des instructions qui, 6i elles 
avaient été suivies, auraient pesé lourdement .sur l'existence de 
notre pays, s'il n'avait pas eu la conviction sincère que les ordres 
étaient des ordres du Roi. Plus tard, quand j'ai pr:6 connaissance 
de cette circulaire, à Londres, et que je lui ai ordonné de cesser de 
transmettre les documents qui pourraient venir de Bruxelles, je. me 
suis heurté à· des hommes en proie à de véritables 'scrupules de 
conscience et qui se demandaient à qui il leur fallait obéir : à 
M. Spaak, à Londres, ou au Palais de Bruxelles. Et bien, je ne 
crois pas que le comte d'Ursel aurait hésité entre le compte Capelle 
et moi-même, mais je comprends qu'il ait hésité entre te Roi et 

· moi. Peut-être, cependant, n'êtes vous pas convaincus. Soit; la 
deuxiè:ne pièce que je verse à mon dossier en est une confirmation 
absolue, - je le reconnais, - dans des termes moins brutaux et 
moins cyniques que ceux de la lettre du comte d'Ursel, mais une 
confirmation absolue tout de même de la thèse générale contenue 
dans ta Jettre du comte d'Ursel. 

Il s'agit du document qui a donné lieu, à la séance, hier, à un 
échange de réparties entre l'honorable M. De Vleeschauwer et 
moi-même. 

M. De Vleeschauwer a donné lecture d'un document qu'il appelle 
ie télégramme envoyé par M. Le Tellier. j'ai ici la note envoyée par 
M. Frédéricq, cette fois, à M. Le Tellier. 
Et je VOU6 pose cette question, messieurs de la droite : allez-vous 

continuer à soutenir que tout cela n'a pas d'importance; après 
avoir été forcés de mettre en cause le comte d'Ursel et le comte 
Capelle, nous avons maintenant une confirmation de la même thèse 
par une autre personne qui, je m'empresse de le dire - et je tiens 
à le proclamer du haut de cette tribune - est bien différente par 
ses conceptions et par ses actions des deux autres personnes que 
je viens de citer, mais qui certainement de pa!.sa 6it~ation, de r,ar I M. Buisseret, ministre de l'instruction publique. - Nous ne sommes 
son caractère, de par le sens des responsabilités qui est le sien, pas des escrocs. 
n'aurait jamais envoyée le texte que je vais vous lire, si elle n'avait - 
été absolument sûre, non seulement d'être couverte, mû d'être 
l'interprète fidèle de la pensée de celui qu'elle servait. · 
Je vals, messieurs, vous lire le texte en entier : 
c Les documents remis à la Princesse Joséphine-Charlotte et au 

Grand Maréchal sont parvenus à leur haute destination. > 
Je suppose, messieurs, qu'il est inutile de commenter et que tout 

le monde comprend qui est la haute destination. 
c Il y est relevé que M. De Vleeschauwer invoque, à plusieurs 

reprtses, c la parole donnée > par la Belgique pour justifier soa 
action. Cette opinion est erronée. 

> La Belgique, indépendante. et neutre, n'a contracté aucune 
alliance. Elle n'a pris vis-à-vis de ses garants aue le seul engage• 
ment de défendre son territoire contre l'euvahisseur. Sa parole n'a 
paa été donnée au delà. 

> Fidèle à cette parole, le pays a rempli ses obligations jusqu'à 
l'extrême limite de ses forces. Il a accompli tcus ses devoirs vis­ 
à-vis des garants. > 
Est-il exagéré de dire, messieurs, que ceci est, dans un style plus 

réservé et plus contenu, la confirmation pure et simple de la thèse 
qui est développée par le comte d'Ursel? 
Et ici, messieurs, je m'adresse à chacun des députés personnelle­ 

nient pour les mettre en présence de la responsabilité de ce qu'ils 
vont Ia.re, de la lourde responsabilité qui pèse sur eux. 

Il est possible que le discours que je prononce ici n'ait pas un 
énorme effet au dehors. Cela m'est parfaitement égal. Il eet pos­ 
sible que la masse des citoyens ne se rende pas compte de la grn­ 
vité des questions qui sont discutées en ce moment dans cette 
enceinte; mais ce qui est certain, c'est que l'immense majorité ües 
députés comprendra la gravité d~ ces questions, du point de vue 
international. 

Il faut décider aujourd'hui, - nous l'avons déjà fait dans un 
certain sens à Limoges, où les ~~"utés et les sénateurs ont bien 
fait de soutenir le gouvernement, · - que la thès- de politique 
étrangère qui avait été développée à Wynendaele était une thèse 

ifausse, une thèse mortelle pour l'avenir de la Belg.que. Il s'agit 

aujourd'hui de savoir ei ceux qui à Limoges ont prie la posltlon 
courageuse de s'opposer à cette thèse dont vous connaissez l'auteur, 
vont renier leur vote et vont dire, aujourd'hui, qu'à Limoges ce 
n'était pas le gouvernement de M. Pierlot qui avait raison, mais 
que, au contraire, avaient raison les partisans de la thèse que la 
guerre était finie parce que la Belgique était occupée, (Très bien/ 
sur les bancs de la gauche.) 

J'affirme que cette thèse de politique étrangère n'a jamais été 
celle d'aucun des gouvernements qui se sont succédés depuis 1936. 
Jamais nous n'avons interprété d'une manière semblable la politique 
d'indépendance. Tous ensemble, ministres socialistes, libéraux et 
catholiques, tous ceux qui ont été pendant ces années-là au gouver­ 
nement, nous n'avons eu qu'une préoccupation essentielle : celle 
d'empêcher ou de tâcher d'empêcher que notre pays soit entrainé 
dans la guerre. Nous avons échoué; mais c'est une préoccupation 
que, personnellement, je ne regrette pas, mais tous, sans distinction, 
nous étions unis par une seule et même pensée : le jour où notre 
politique étrangère échouera dans sa première phase, si malgré nos 
efforts nous sommes attaqués à nouveau par l'Allemagne, notre 
devoir est clair, nous serons aux eôtés de nos alliés français et 
anglais, noas serons avec eux, à leurs côtés comme nous l'avons 
été en 1914, nous serons à leurs côtés jusqu'au bout, jusqu'au 
moment où la victoire nous aura rendu l'indépendance et la liberté. 
Si un seul ministre, entre 1936 et 1940, était venu dire à cette 

Chambre :., c Nan seulement nous faisons une polit. e d'indèpen­ 
dance, mais si nous sommes entrainés dans la g·,erre, nous ne 
serons fidèles à l'alliance française et anglaise que jusqu'au moment 
où notre territoire sera complètement occupé; à partir de ce moment 
nous considérerons que notre tâche est accomplie et nous atten­ 
drons que les Français, les Anglais, les Américains et les Russes 
nous délivrent et nous assisterons impassibles et sans rien faire 
à l'effort de nos alliés », ce ministre, ce gouvernement aurait été 
balayé et renversé sur l'heure. (Applaudisseme11ts sur tous les bancs.ï 
Messieurs, cette affirmation d'une politique étrangère qui n'avait 

jamais été' voulue par le gouvernement, bien plus, je suis forcé 
de le dire, cette affirmation d'une politique étrangère qui avait été 
soigneusement cachée au gouvernement et qui s'est révélée à un 
moment critique entre tous, non seulement heurte nos sentiments 
d'honnêteté vis-à-vis du peuple belge, mais ce qui est plus grave 
encore, elle nous place, si elle devait être ratifiée aujourd'hui par 
une majorité de la Chambre, dans une situation impossible vis-il-vis 
do! nos alliés. ( Colloques.) 

M. Heyman. - Nous parlerons de cela tout à l'heure. Il y en 
avait en 1940 qui n'étaient pas d'accord avec vous, mais ce n'était 
pas nous. C'était beaucoup de vos amis, · 

M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du commerce exté­ 
rieur. - je dis que cette politique qui s'est révélée brusquement 
et qui a été une cause d'angoisse et d'inquiétude pour le gouver­ 
nement, est contraire à l'esprit du pays et directement contraire 
aussi au texte de nos engagements internationaux. Si la France et 
l'Angleterre, le 27 avril 1937, nous ont apporté leur garantie, elles 
avaient pris soin de prendre acte de la politique étrangère de la 
Belgique, clairement et nettement affirmée par tous les hommes 
responsables du moment. Les gouvernements anglais et français 
disaient qu'ils prenaient acte de la détermination affirmée publi­ 
quement à plusieurs reprises : a) de défendre avec toutes ses forces 
les frontières de la Belgique contre toute agression ou invasion et 
d'empêcher que le territoire belge ne soit utilisé en vue d'une 
agression contre un autre Etat comme passage ou comme base 
d'opérations par terre, par mer ou dans les airs. 
Faudrait-il admettre qu'au moment ou nous avons énoncé ces 

principes, nous avions fait une terrihle restriction mentale et que 
nous nous égarions, Quand nous parlons de défendre notre terntorre 
ou d'empêcher qu'il ne serve de base à l'ennemi, nous voulons seule­ 
ment envisager l'hypothèse où notre territoire ne serait pas complè­ 
tement occupé, mais si nos armées sont forcées de reculer au-delà 
d~ la frontière de la Belgique. si par exemple la guerre s'était on­ 
tinuée non pas comme en 1!!14 sur l'Yser, mais par exemple sur le 
canal de Saint-Omer, alors notre obligation aurait cessé? Nous 
n'aurions pas lait dans ce cas t1J11t ce qui était en notre pouvoir 
pour unir nos forces à celles des c:ara11ts que nous avions anpelé 
~ notre secours, et pour remporter la victoire avec eux et chasser 
I'Allernand du territoire qu'il occupait, 

M. De Vleeschauwer. - Perso me n'a dit cela! 

M. Buisseret, ministre de l'instrvction publique. - Cda a été di1 
« en haut lieu ,, 1 
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M. Spaat<, ministre des affaires étr.a,ngères et du commerce exté-1 M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du commerce exté- 
rieur. - Vous procédez trop par affirmation, monsieur De Vlee- rieur. - Vous dites : « Il y en a d'autres qui ont cru que la guerre 
schauwer. J'ai lu les deux documents en entier, contrairement á ce était perdue. » quand on redescend au fond de sa consoience, on 
que vous faites quand vous êtes à la tribune. Tout le monde peut doit reconnaître qu'il y en a beaucoup qui, au lendemain de 
apprécier et tout le monde peut décider s'il est faux que la thèse l'arrnlstice français, ont eu des moments de découragement et de 
que j'ai indiquée n'est pas clairement indiquée dans les conversa- désespoir. Personne ne songe que ce serait un crime d'avoir cru 
tiens de Wynendaele, ainsi que dans la lettre du comte d'Ursel et pendant quelques jours, quelques semaines ou même quelques mois 
dans la note de M. Frèdèricq. Nous serions dans une position impos- que Ia guerre était perdue. 
sible vis-à-vis de nos alliés si nous n'affirmions pas aujourd'hui que Mais ce qu'il y a de terrible dans le cas du Roi, c'est qu'à aucun 
la vraie politique de la Belgique c'était de continuer la guerre, moment nous n'avons vu se manifester dans son esprit un retour 
même quand le territoire était occupé. (Appaudissements prolongés I salutaire aux vrais principes, et nous ne l'avons vu répudier ce 
sur tous les bancs.ï qu'il a dit en 1940. A aucun moment, pendant ces quatre ans, ni 

officiellement, ni officieusement, i,I n'a fait savoir á aucune autorité 
du pays qu'il se trompait lorsque, en 1940, il avait cru à tort que 
la guerre était perdue et que nous avions rempli toutes nos obli­ 
gations vis-à-vis de nos garants en nous [imitant à la défense de 
notre territoire. 
Quel réconfort c'eût é:,; pour nous si d'une manière quelconque 

. . . . . . - il y avait toujours des moyens de communication entre la Bel- 
. M. Spaak, ministre des affaires étrangères et _du commerce exte- giqÙe et Londres _ nous avions appris que le Roi nous couvrait 
rieur. - Je ne vous mets pas en cau~e, mo~s1eur Vergels. Je ne de son autorité, et nous priait officiellement ou officieusement, d'être 
vou~ de1!1an~e pas ce que vo~s av~z d~t et fait pendant ~a guerre, son interprète auprès de tous ces Be'gcs qui combattaient sur terre, 
car Je sms sur que vous vous etes tres bien conduit; mon discours ne sur mer ou dans tes airs, et auxquels nous aurions pu dire : « Nous 
s'adresse pas à vous; ce n'est pas vous que je condamne. Nous I sommes vraiment tous unis : te Roi a compris qu'il a commis une 
sommes en train d'examiner pourquoi le gouvernement s'est opposé I erreur en 1940. ~ 
au Roi et pourquoi, aujourd'hui, de l'avis. d'un ce~tain,nombre d~ 1 Ce qu'il y a de terrible, c'est -la politique i_nventé, 110:1r justifier 
membres de cette Chambre, au moment ou le dossier est ouvert, 11 cette erreur. ( Très bien! sur les bancs socialistes tl tibéraux.) 
est vrai.ment impo~sible de rappeler le Roi. Voil~ ce que j'essaie _de I j'enchaîne mon discours à celui du premier ministre. Tous les 
V?u~ dem?n~rer. Si. par vot~e vote vous venez a admettre la these f .1 . 'l' lui ne sont que Ia conséquence logique de la posi- 
a111s1 expnmee ... (V10tentes interruptions sur les bancs de la äroite.y : ais reve es pair R . 

1940 , t1on pnse par e 01 en . 
M. Duvieusart, - Combien de fois l'avez-vous couverte? Il y a, messieurs, le voyage à Berchtesgaden. On discute encore 

plus ou moins sur les détails. La vérité, c'est que, pour quelqu'un 
M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du commerce exté- qui croyait - comme ce.a est affirmé par le récit de M. Pierlot - 

rieur. - Ne me forcez pas à reprendre mon discours d'hier. Je que ta guerre était finie, qu'il n'y avait plus rien á faire pour nous 
vous ai dit qu'aussi longtemps que le dossier n'était .pas ouvert, dans cette lutte et qu'il Ial.ait attendre que d'autres la terminent 
on pouvait prétendre qu'il fallait couvrir tout. A partir du moment ' d'une façon ou d'une autre, le voyage à Berchtesgaden, qui pour 
où le débat a commencé, on ne peut plus se retrancher derrière la ta majorité. des Belges est un événement terrible, est\ pour le Roi 
raison d'Etat. Chacun doit prendre ses responsabilités. Chacun doit un événement qui découle de ta position même qu'Il a prise. 
dire aujourd'hui clairement qui avait raison à Wynendaele : si Messieurs je suis, je vous l'affirme, pris de certa.ns scrupules à 
c'était le R~i. 011 si c'étai! le gouvernement. (Applaudissements sur 

I 
l'heure actu~lle, lorsque je vois le pays t~ut entier réclamer l'épura­ 

les bancs libéraux, socialistes et communistes. - Interruptions sur lion, lorsque je vois condamner sans faiblesse et quelquefois avec 
les bancs de la droite.) 1 rizueur une rigueur qui est l'expression des sent.ments de résis- 
Je comprends que la örolte essaye d'échapper à ce dilemme. ta~ce q

0

ui ont existé pendan, la guerre, lorsqu7 ie vois condamner, 
(Colloques à droite.) dio1-ie, des gens qui ont vu ces Allemands, q_m ont cause_ avec eux 

. . ,. . . de choses et d'autres, qui ont eu cette meme conception de la 
M. Bulsset:et,. ministre de I mstruction pubhque. - Le gouverne- guerre terminée, qui ont cru qu'il fallait, essayer de faire e~ sort_e 

ment est solidalre, j que la Belgique occupe sa place dans 1 Europe nouvelle qui allait 
• • • • • • 1 être dominée par l'Allemagne, et lorsqu'on voit, d'autre part, que 

... M. Spaak, ministre des affaires e_tra~geres et du commerce exté- 1 certains ont l'air de trouver naturel que te Roi des Belges, en 
rieur. - L~ gouvernement est soh~a1re; le i;ouvernem_ent est un. pleine guerre, ;;c rende à Berchtesgaden pour y écouter des dis­ 
M. le premier ministre a pris sur lui une partie de la tache. cours politiques (ie va.s jusque là et pas plus loin pour ne pas sus- 

Il a expliqué la position du gouvernement depuis ,te moment où citer votre co.ère ou vos contradictions) et lorsque c'est fini, prenne, 
le Roi a, été libéré, et le ministre des affaires étrangères, qui a été, pendant deux heures et quart, le th~ avec le führer. 
11~!,as peut-être, si souvent le témoin et facteur de CC6 événements, Eh bien, messieurs, si un fonctionnaire d'un de nos départements, 
vrenr de vous lire l'ensemble du dossier. Vous voulez éviter ce si un de mes directeurs généraux, si un directeur ou un simple 
débat, et je comprends que vous ayez le souci de l'éviter. (Non! employé avait fait beaucoup moins que cela, une commission d'épu­ 
non! sur les bancs cathotiaues.y · ration l'aurait frappé sans pitié. ( Vifs applaudissements sur les 

bancs socialistes et libéraux.ï 
Vraiment, nous n'avons pas le droit d'avoir deux poids et deux 

mesures, de frapper sans pitié les petits et les faibles et de montrer 
une indulgence qui dépasse ce qui peut être admis lorsqu'il s'ag.t 
du premier citoyen du pays. 

M. De Vleeschauwer. - Voilà une raison d'Etat! 

Un orateur aurait tort de se plaindre du nombre d'applaudisse­ 
ments, et je suis heureux de voir que des membres de la droite 
applaudissent . .Mais il faut plus que l'énonciation d'un principe, 
il faut que, quand le fait est là, les conclusions logiques suivent. 

M. Vergels, - Nous avons toujours été d'accord à ce sujet. 

M. Duvieusart. - Au contraire. vous oubliez le discours que vous 
prononciez à la B. B. C., où vous considériez qu'en juillet 1940 la 
guerre était perdue. 

M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du commerce exté­ 
rieur. - Ceci n'a rien à voir avec ce que je viens de dire. On 
pouvait reconnaître à ce moment que la guerre était perdue et ~i 
le Roi n'avait fait que cela, ce ne serait pas tellement grave. Mais 
il a voulu justifier, aux yeux de l'étranger, la nosition qu'il prenait. 

M. Marck. - Cela n'est pas un argument. 
M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du commerce exté­ 

rieur. - Ce n'est pas un argument non plus d'interrompre, et je ne 
veux pas répondre pour le moment á M. Carton de Wiart. 

A M. Duvieusart,Je réponds qu'au lendemain de Limoges, quand 
nous avons vu que fe Roi allait rester prisonnier mais qu'il aurait 
le temps de se reprendre et de faire Ic geste nécessaire, nous avons 
cru qu'il y avait moyen de le sauver. 

M. Spaak, m.nistre des affaires étrangères et du commerce exté­ 
rieur. - Messieurs, je dis que Berchtesgaden est dans la suite 
logique de ce qui a déjà été établi. Je d.s que Ic télégramme de 

M .. Carton de \Yi~rt. - Il n'a jamais négocié '!-\'~C l'Allemagne, 1 félicitations au führer et la répo~sc du Führe~ par l'i_nter_m_édiùe 
tandis que ses ministres ont envisage des negccianons avec elk. , du colonel Kiewitz est dans la lo;:pque d~ la position qui a ete prise . 

• • • • • • 1 A partir du moment où on croit que la guerre est perdue ~t que le 
. M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du cumm~rce exte-1 devo.r est de faire à la Belgique ta part la meilleurs possible dans 

~•eur. - Il Y a longtemps que vous n aviez plus montre tant de , une Europe dominée par l'Allemagne, tout s'explique. 
Jeunesse. i Et pourquoi pas un télégramme de Ièlicitations á l'anniversaire 

1 du Führer? 
Je dis que le télégramme au Roi d'Italie lors de la mort du 

duc d'Aoste est dt la même veine. (Signes de dé/légation sur cer­ 
tains bancs catholiques.ï 
Je sais que rien ne peut \'0116 faire impression, mais, messieurs, 

est-ce que le Roi d'Angleterre, pendant la guerre, télégraphiait au 
Roi d'Italie à la mort du dur d'Aoste? C'est révélateur d'un état 
d'esprit, lmagine-t-on u11 état d'esprit comme celui-là? La Belgique 
e;;t en guerre avec l'Italie. L'Italie est l'alliée de l'Allemagne. L'Italie 
aurait pu nous porter des coups mortels. Le sort d~ la guerre, á ce 
moment, pouvait dépendre de 6011 action. Elie a fait tout ce qu'elle M. Duvieusart. - Vous aviez raison. 
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a pu non seulement pour garder ses positions en Afrique, mais pour 
détruire l'effort formidable et tellement difficile mené 11011 seulement 
par les armées auulnises, mais pn r l'armée noire du· Congo, com­ 
mandée par des Belges. Or, il 6C fait que le général en chef de cette 
armée italienne étant fait prisonuier, lui qui commandait non seule­ 
ment contre les Anglais, mas lui qui commandait aussi contre les 
B.,lges, vient à mourir et on envoie à sa famille un télégramme d,• 
rhrcts où l'on salue la mémoire du grand citoyen et du valeureux 
chef d'armée: 

Ou bien cela démontre une absence complète du sens des réalités 
ou cela démontre que l'on s'engage plus loin dans la politique où 
on s'est aventuré, 
On ne peut pas s'opposer f arouchernent et frnnchernent à l'Italie 

lorsqu'on ne s'est pas opposé franchement et Iarouchcmen t à 
l'Allemagne. 
Et, messieurs, lorsque les enfants du Roi ont besoin de continuer 

leur éducation, où les envoie-t-on? En Italie, au sein d,' la Iarnille 
roya'e italienne, de Ia famille du Roi d'Italie, de l'Italie qui est 
encore à ce moment-là l'Italie fasc.sre à laque.le nous avons déclare 
la guerre. • 

Je dis que c'est un fait sans précédent dans l'histoire et, je reviens 
toujours aux comités d'épuration. Quand nous constatons que des 
parents ont accepté que leurs enfants allient, pendant la guerre, 
passer leurs vacances en Allemagne, le couperet de l'épuration 
tombe sans pitié, et cela parce que le Be ge, moyen trouve que 
l'attitude de ces parents constitue un acte inadm.ssible. Et vous, 
'VOUS trouveriez naturel ce geste du Roi, voos voudriez passer 
J'éponge quand les enfants royaux vont passer leurs vacances au 
sein d'une famille ennemie de la Belgique? 
Pour moi, je :e répète, cette affaire est [ugèe, 
li n'est pas possible d'admettre et de 'dire que tout cela ne 

compte pas, que cela n'a pas d'importance, qu'il faut passer 
l'éponge; il n'est pas possible de dire qu'après ces révélations, une 
majorité du peuple belge réclamera avec passion ,:e retour du Roi 
Léopold Ill et lui demande de reprendre sa place sur le trône de la 
Belgique. 
Je 63i6 qu'il y a une défense du Roi, et je vois trois arguments 

employés. Beaûcoup disent : rien de ce que la discussion a révé'é 
ne met eu cause le Roi lui-même; seuls ses conseillers sont en cause. 
j'ai déjà répondu hier à cet argument, S'il n'y avait qu'un seul 
conseiller en cause, I'argument aurait toute sa force. On pourrait 
répondre : c'est vrai, l'un ou l'autre se trompait ou a mal inter­ 
prété la pensée du Roi. Ne noa;; y arrêtons pas. 
Ce qu'il y a de terrible dans le cas du Roi, c'est que tous ses 

conseillers ont pris la même attitude, ont défendu la même politique 
et répandu à travers le monde et le pays les mëmes erreurs. 
Le deuxième argument, c'est la bonne foi du Roi. 
Nous ne plaidons pas ici un procès devant une Cour. 

M. Van den Eynde. - On le voit! 
M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du commerce exté­ 

rieur. - Nous plaidons contre une politique. S'il s'agissait de 
plaider un procès devant une Cou.r, l'argument de la bonne foi 

. pourrait être soulevé et reteou. Je suis cependant prêt, au risque 
1 d'affaiblir 111a thèse, à reconnaitre que je crois à la bonne foi du 
Roi. 

Il ne manquerait d'ail'eurs plus que cela, que le Roi ne se soit 
pas trompé avec cette excuse et dans le but d'aider le pays. 

Mai.; nous ne discutons pas du point de savoir si le Roi doit 
être condamné ou acquitté; nous ne discutons pas non plus du point 
de savoir quelle est la valeur de l'homme, mais nous discutons du 
point de savoir quele est la valeur du Roi, Et, au moment où la 
question se pose de savoir s'il doit revenir en Belgique ou rester 
à l'étranger, nous discutons du point de savoir si nous avons, dans 
son jugement, suffisamment de confiance pour t'admettre comme 
notre arbitre - au delà ou au-dessus des discussions de partis - et 
si nous devons le rappeler aon pas comme un citoyen quelco-ique, 
maï.s comme le premier des citoyens. 

La question de la bonne foi n'a rien à voir en l'occurrence, et 
j'aborde l'argument sur lequel la droite a essayé de me faire dévier 
depuis que j'ai commencé ce discours. c'est-à-dire depuis des heures, 
j'aborde l'argument où elle espère me faire trébucher définitivement. 

Il y a des gens qui disent : nous ne comprenons pas que l'on 
soit si sévère pour le Roi; d'autres .,;e sont trompés. Quand on dit 
cela, on veut signifier que le gouvernement Pierlot, lui aU66i, s'est 
trompé, 

.Messieurs, nous ne plaidons pas une cause de divorce et la 
compensation des torts est ici sans vaeur, Le gouvernement Pierlot 
se serait-il trompé .500,000 fois, cela n'aurait pas d'effet sur la 
question dlscutée, à savoie si oui ou non le l{oi s'est trompé. 

Messieurs, il ne s'agit pas d'un débat entre le Roi et Ie gouver­ 
nernent de 1940. De toute l'équipe ministériel'e d'alors, je suis le 
seu survivant. le seul surnageant, au banc m.nistériel. Tous mes 
ecuëgues d'aujourd'hui sont des hommes qui sont jamais pris une 

part directe ou indirecte dans les. évènements de 1Y40. ·C'est si11u1;; 
Iièrvment rétrécir ce debat que de vouloir le prèsen er aux yeux 

0
du 

pays comme une bataille entre le dcnuer surviva.it du guuvernente:1t 
de ,\\. Picrlot et le llui. 

Ces arguments 11c Gant pas forts. Je 11e VJ:s pas tâcher d'évi'er 
la diversion qui est tentée. J,· vais vous exp iq:.,::r pourquoi je crois 
que targument que est soulevé, s:111s quil soit pré,,:;é duie 1r:111iè,e 
très claire, n'est nullement un élème11r dètcrn.nanr de cette cause. 
Tout d'abord, puisque moi-même je vais ètre m:,; en cause avec 
mes collègue; de 111-10, il y a deux ou trois prirc.pcs que je v.iu­ 
drais rappe.er avant d'aborder le ion.I de ia quv,;t,ù:i. j'ai ·1~ p.us 
grand resnecr.jiour 1~ parlement et pour ses drots. ;\\.11~ il y a 
aussi pour les ministres des garan:ics t·<'Srnri.•;1,:g pour te-quelle- je 
suis décidé a combattre, On ne juge po u.qucrnent un 111;11i,tré que 
sur s~s actes. 

M. De Vleeschauwer, - Comme pour le Ruil 
1\1. Spaak, ministre des a ·,J:res étrangères et J~ commerce exré­ 

rieur, - C'est seulement qL1:111d 'e rni.ustre .i ng;, qu il a pris sa 
décision, que le parlement pert lui uemanuer ,i~s expticn: o.is. 

l\,I. Marck. - Le Roi aussi, 
M. Spaak, ministre des affaires étrangères l'i ü,1 commerce exté­ 

rieur. - Mais, monsieur ,\\an:k, vous taites ern ur, Ir 'loi lui, ne 
peut jamais agir. Oubliant le principe qui le g~•P.n!Î::!<i .. , le !hi a 
supprimé la barrière en 19~0 d s'est [etè lu-rncme dans l.1 
bataille. (Très bien! sur di1•ers buttts.ï 

Vous qui avez été ministre, vous devriez ètre à mes côtés, moa­ 
sieur Marck. 

M. Lahaut, - Il ne le sera jamais plus! (Rir,•s à gauche.) 
M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du commerce exté­ 

rieur. - Si nous avions aussi à répondre de to~ie§ nos pensées, de 
tous nos projets et de toutes nos discussions, la vie rmnistérie.Ie 
deviendrait totalement impossible. 

Les ministres ont le droit et le devoir de réüéchir à tout, de 
penser à tout et d'examiner toutes les hypothèses, mais leurs res­ 
ponsabilitées ne commencent qu'au moment où leur décision eet 
prise. Ceci est un principe de défense que je m:! réclame fermement. 

D'autre part, je n'admet.rai jamais que les discussions du conseil 
des ministres soient rendues publiques, Je n'admettrai jamais 
qu'après avoir pris des notes, on s'en serve pour attaquer ses col­ 
lègues. Au res:e, un principe essentie de la v:e mlrnsténelle, c'est, 
n'est-il pas vrai, la solidarité ministérielle. (,luarid on a franchement 
échangé ses npinions entre soi, en toute liberté, et qu'une décision 
est prise, personne n'a le droit cle dire ce qui s'est passé. Sous le 
bénéfice de cette double observation, nous allons voir quel est le 
fait. 

Le fait, c'est le télégramme que M. Carton de Wiart a lu à cette 
tribune. 

M. Carton de Wiart. - Je tiens à faire remarquer que ce têlé­ 
gramme était déjà rendu public, 

M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du commerce exté­ 
rieur. - Le télégramme public, non seulement parce qu'il a été publié 
par la Dernière Heure, mais public parce que le secrétaire du Roi, 
le comte Cape11e, avait avant la rentrée du gouvernement Pierlot 
en Belgique préparé un dossier Gui deva.t, selon lui, servir à 
empêcher le débat qui se déroule ici, ou tout au moins à causer des 
difficultés aux ministres au moment de leur rentrée . .Messieurs de 
ia droite, ne prenez pas cet air ètonné. 

M. Carton de Wiart. - Je .n'a:. aucune indication à ce sujet. 
M. De Vleescbauwer. - Je ne connais pas ce dossier, 

M. Spaak, mïnistre des affalres étrangères et du commerce exté­ 
rieur. - Je dis qu'il était connu de presque tout le monde, monsieur 
De Vleescbauwer, ne vous imaginez donc pas que je pense tout 
le temps à vous, Il m'arrive bien de penser quelquefois à vous, mais 
ce n'est que de temps en temps, (Hii.zrité.) 
Je dis donc que sur les bancs catholiques presque tout le monde 

a vu le dossier •. 
M Koelman. - Quel dossier? 
M. Spaa!t, ministre des affaires étrangères et du commerce exté­ 

rieur. - Le dossier constitué par le comte Capelle (exrlamalions 
sur tes bancs catholiques) où se trouvait notamment au milieu de 
toutes sortes de pièces, le document que l\,l Carton de Wiart a 111 
à la tribune. Je ne m'en plains pas et n'en garde aucune rancune, 
mais j'estime que d'avoir préparé et petit dossier avant même notre 
retour est révélateur des tentaives d'attaques, d'intimidation dont 
j'ai été l'objet depuis ma rentrée en Belgique, 
Qu.: dit ce télégramme? 
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: , ùru!' voix Át>ROITE :' De qîieite1
'ilate"'et1f~il? 

M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du. commerce exté­ 
rieur. - Il est date du 19 juin 1940. Je le lis à mon tqur : 
« Veuillez faire connaître à Bruxelles de toute urgence la poel­ 

lion que le gouvernement belge compte prendre dans l'hypothèse 
très probable de la cessation des hostilités en France. 

.t Le gouvernement constatera : 
> 1 ° Qu'il est venu en France pour continuer la guerre aux côtés 

de ses garan ts; 
> 2° Que l'armée française a cessé de combatue ; · 
> 3° Que dans ces conditions, les Belges en France doivent éviter 

teut acte d'hostilité vis-à-vis des Allemands; 
> 4° Que le sort des officiers et dos soldats belges doit être ide,i­ 

fque au sort 'ties officiers et des soldats Irar.çais. » 
A ce prem'er paragraphe, vous voudrez bien le recoonattre, il 

n'y a rien à reprendre. 11 est vrai que le 19 [u.n 1940, les hostilités 
étaient prêtes à cesser en France. Il est vrai que dès que l'armée 
française aurait cessé de combattre, il apparaissait juste au gou­ 
vernement que les Belges se trouvant en France évitent tout acte 
d'hostilité vis-à-vis des Allemands. Jai eu l'impression qu'à la tr:­ 
bune, .M. Carton de Wiart semblait dire : Ici commencent les 
erreurs. Voilà pourtant, messieurs. une erreur dont k prends toutes 
ies responsabilités. Comment, la France était sur le point de Iare 
l'armistice, l'armée allait mettre bas les armes et vous estimeriez 
que .nous auriors dû dire à nos troupes, à nos quelques troupes qui 
se trouvaient en France, qui étaient n.a: armées et mal équpécs : 
Quand vous verrez les Français mettre bas les armes, vous conti­ 
nuera la lutte contre lee Allemands. (Geste d'approbation de 
M. Carton de \Viart.) Je vois avec p.aisir, monsieur Carton de 
Wiart, que vos gestes maintenant sont dillércnts de ceux: que ,•01,s 
avez eus auparavant. Non seulement le gouvernement avait le dru.t 
mais le devoir de dire à nos compatriotes qui se trouvaient en 
France : au moment 011 l'armée f1 ançaise aura cessé le combat t'I 
aura abandonné la lutte, vous aussi vous cesserez <le vous battre 
contre les Allemands. Rien de plus logique également que de dire 
que le sort des ofiiciers et soldats belges et français devait être 
identique. 

Nous avions en France une armée quI nous était impossible 
d'évacuer; nous y avions non seulement les soldats et oüiciers de 
cette armée, mais aussi une foule nombreuse de civils, Je dis que 
nous n'avocs pas outrepassé nos droits en disant à nos compa­ 
triotes qu'au moment-où l'armée française cesserait le combat, le 
sort des officiers et soldats belges devait être identique à celui des 
officiers et soldats Irança s, et je mets tous mes collègues de la 
droite au défi d~ monter à la tribune pour dire que dans ce 
domaine notre position . "était pas la bonne. 
Je continue la lecture du télégramme : 
« Les populations civiles et les réfugiés devront exécuter scrupu­ 

leusement les instruction!' qui seront données. " 
Cc!=. la de soi. Deux ·mi:Iiona Je Belges étaient disséminés à tra­ 

vers toute la France. Neus ne pouvions leur donner de meilleure 
directive. Je ne regrette rien de tout se qui est écrit jusqu'ici. 

Mais voici le paragraphe litigieux : , Le goun•rnemer.t démis­ 
.slonnera dès que Ic sort , des soldats belg~'6 en France et des 
réfugiés sera tég é, afin de faciliter les négociations probables de 
paix entre l'Allemagne et la Belgique >. 

Il y a, messieurs, dans l'argument qui nous est prés+ité. deux 
branches. Il y a parmi ceux qui l'avancent, ceux que j'appellerai .es 
enthousiastes et crux que j'appellerai les mJd~;l\'. Cc télégramme. 
sous une forme à peu près identique, a été répété deux fois, le 
24 juin et le 26 juin. Les enthousiastes, que c'5tnt-ib? Is dis-nt 
que la Belgique, ce jour-là, a été sauvée par ?c·Roi, parce que c'est 
grâce à lui que le gouvemement qui voulait - el vous sentez tout 
de suite combien les termes du télégramme sont dès ce mom.nt 
interprétés - le gouvernement qui voulair, qui avait pris la décision 
de faire l'armistice et qui en demandait l'autorisation au Roi, se 
l'est vue refusée. 

Le Roi a refusé, d'un grslc magnifique, de suivre ses ministre; 
'qui, comme le dit la Libre Belgique, allaa'nt co.uluire la :J~:;(..J!J~ 
sur le chemin du déshonneur . 

'qû'entre Wynenda'é:le el l1e 19 'jùln,'ïlnoi nvait repris' toute sa clalr­ 
voyance et toute son énergie. Mals, meseleurs, cela n'est pas arrivé. Le 
Roi ne nous a pas dit oui, Ic l{oi ne nous a pas dil non, le Roi ne nous 
a rien dit du tout. Quoi que vous en pensiez, vous les cnthouslastes, je 
trouve que c'est la pire des réponses, car, dire oui c'était prendre uue 
lourde responsabili'é, je le reconnais, mais c'était encore agir; dire 
non, c'était faire 1111 geste magnifique; mais ne rien dire du tout, ou 
plutôt faire dire : ~ Je suis un prisonnier el je n'ai plus de res­ 
ponsabilités à prendre dans un moment comme ce'ul-là », eh! bien, 
à mon avis, messieurs, c'est une nouvelle condamnation de l'atti.ude 
du Roi, car, ce que l'on peut reprocher au ft:,i, outre tout ce que 
j'ai déjà dit, C

0L'6t de s'être placé dans une situation telle que pen­ 
dant quatre ans j.( a été incapable de do mer une directive quel­ 
conque à n'importe que :e autorité; mais, vous sentez ... bien que 
devant ce silence, devant ce refus de prendre une responsabilité, 
devant ce relus de donner un conseil ou une instruction, il u'y a 
personne qui peut prétendre que ce jour-là, la Belgique a été 
sauvée par le Roi. 

M. Dijon. - Vous .aviez dit vous-même qu'il était dans I'impos­ 
sibilité de régner. 

M. Spaak, ministre des affaires étrangères et <lu commerce exté­ 
rieur. - DLi moment que ses ministres responsar- es se mettaient 
en rapport avec lui, il reprenait l'exercice normal , son pouvoir, et 
tout ce qui a été dit concernant les responso'ouités respectives 
n'existe plus. 

Mais, messieurs, il n'y a pas beaucoup d'enthousiastes: H n'y a 
pas beaucoup de gens q•1i devant ce silence oseront vraiment pré­ 
tendre a la tribune de ce parement et devant le peuple tout entier, 
que ce geste d'abstention du Hoi est celui qu'on attendait du chef 
de l'Etat à un moment où le sort de la Belgique se jouait. 

Alors il y a les modérés. Les modérés disent : "' Non, ne partons 
pas de tout cela; i. ne faut pas tirer de I'argurn 'nt plus que ce qu'il 
ne mérite. Mais vous avez souvent dit que le Hoi s'était trompé, 
qu'il avait commis une erreur de jugement. Est-ce que vous, à 
cette époque, n'avez pas aussi commis une erreur de jugcmen ? 
N'avez-vous pas eu tort de croire que l'armistice erûre la Belgique 
et l'Allemagne était une chose possible et même, peut-être, comme 
vous l'avez écrit dans un té égramrnc, était une chose probable, 
Messieurs, pour que vous jugiez sainement, il faut vous rappeler 

les circonstances dans lesquelles nous avons envoyé ce télégramme. 
j'ai retrouvé dans mes papiers une note que j'ai rédigée au mois 
de février 1941 et dans laquelle j'ai résumé notre posit.on en France 
à ce moment tragique. Je mus ~n donne lecture : · 

< La question de savoir ce que ferait le gouvei nernent belge dans 
Ic cas où la France cesserait la lutte, a dû se p.,i er à l'attentio'n des 
ministres dès le 14 ou le 15 juin 1940. 

,. A ce'te [poque nous étions quasi sans nouvelles officielles du 
gcuver nement français. M. Bargeton, ~e~té auprès de nous, n'avait 
plus de contact avec son ministre et M. Le Telher , évacué d'abord rt 
Tours, puis à Bordeaux, était incapable de nous dor.ner les moindres 
renseignements. L'ambassadeur d'Angleterre étt•it prisonnier des 
Alternands. M. Aveling se trouvait à Poitiers cvec nous, mais ;J 
n'avait que peu de renseignements à nous commuriquer, 

> Lorsque cette question rut examinée pour la première fois, les 
minlstres fur ent unanimes à pen, ~r que si le go,., ernernent français 
se retir a.t en .Arrtque du Nord et poursuivait la !uttc, ils devaient Ic 
suivre pour ~e rendre ensuite en Angleterre. 

> Le général Denis et moi-même nous étions convaincus (décla­ 
r arion de Reynaud, Carnpinci, Mar.:lcl) qae la France ne capitu­ 
ierait pas. 

> Le H ou le 15 je fus chargé de demander à M. Avcling si l'An­ 
a'eterre pourrait meure à notre disposition des n•GJ ens de transport 
h :in de gagner Londres. 

> Le premier rnlnlstre et moi-mêrne nous es;ayiî:re;; le dimanche Jö, 
.'ans la rnat.nëe , de nous rendre à Bordeaux peur prendre contact 
d'ICC le gouvernement français et ètr e mis sur place au courant de ,a 
s.tuation. U,1 stupide accident de roulage nous en pêcha de réaliser 
,1 ·,trc plan. Nous dûmes retcurner à Poitiers. 

~ Lundi 17, ~.t. Av~J:ng me fait savoir, vers 8 heures du marin, que 
;i nous voulior.s (:,e à Nantes Je même jour ,, 4 heures de l'après­ 
:.-iJi, dix-hait r:..1-.:r;:; t!.:a:~r.t f1 nutre disposition cans Jes avions b:-i­ 
tr.nniques. Mcssit"urs, ce serait vrai, si !e Roi avait répondu it cc téléurarnrne. 

Ah! si l'on pouvait m.: drre, tl surtout me prouver, que ~ès qu'il , Je Ia!s part de cette proposition à mes collègues. Elle fut rejetée 
a reçu le télégramme, le l(oi s\"! empressé d.: se mvtlr e en rapport .i I'unau'mlré. Ei.e i1ai1 ir .. ii:i:ep,abk. ?,J11:i ne pouvions ab:·1,Ln1,~r 
avec nou, et nous a dit : « ,'\1t>,;Sit'l.rs, faitvs at cution, vous al.ez d'une hcu: e à l'autre nis a drui ai sf.a tiun s, nos coll rb xr 1t·:u s, 
commettre une faute irréparable, il f311t cou inuvr la gu-.:rr,..•· if :·.ir1:1~e be lg e , l~;; ré!'..igil!5. s m s pr.::1.:re l~,; r.1c;.;~r :s QLiÎ s··'"!l;'.'f.­ 
n'est pas question de cum: ure un armi-ttce. lfr"IL'Z ,·n FrnI;l't', ,:;icnt, ~. un mon.ent où l'a rrnls.Le Ir c nçais n'ét ilt pas :••n;;·11. JI 
d'abord, et puis allez en An.:.:i~knc ~ou.~. vous m nre a_11:,; có.ès Jt>:;Ll1 

no,::~ falla't; ~:~s tJ~• __ :,~t .'.?:· tu\c~~! ;~urs pou, pr ea Irc ,e, 
Anglais pour connnucr la guer re: voua l ,nr:1ru.;,w11, voila les ordres mes ures qu aurait JL •.. c~:..:l.:e~ notre d-...~ ...•. 
que je vous donne ». ,\:0r3, je rL'li.ll nais que ra, gument s-ruit fort , Je fus donc chargé de répondre négatlvement à l'offre ce 
et je m'inclinerais et je citerais avec joie ce iair qui démontrerait J\1. Aveling. 
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> Les ministres décidèrent de quitter Poitiers le lundi 17 et se 
donnèrent rendez-vous à Bordeaux pour le lendemain, mardi. 

:. Je n'ai pas gardé la mémoire de tous les détails des conseils, qui 
se tinrent à Bordeaux, si ce n'est du local, de la chambre ~2-go11- 
tante, des ministres assis sur des caisses ou l'appui des fenêtres. 

> L'atmosphère et l'ambiance n'étaient évidemment pas propices 
aux décisions mûrement réfléchies. 

>. Pierlot, Gutt,· le général Denis, De Vleeschauwer et moi-même, 
nous n'avons vu, avant le second conseil, M. Baudhuin. Celui-ci, 
à notre grande surprise, nous dit qu'il était plus que probable que la 
France allait conclure un armistice; qu'elle ne pouvait plus .utter 
sur le territoire métropolitain, qu'elle ne pouvait pas le faire davan­ 
tage aux colonies, qu'elle n'avait plus d'armée en Afr[que j11 nord : 
il nous cita, à cet égard, un chiffre dérisoire de soldais. Au moment 
où il parlait, il ne connaissait pas encore les conditions de l'armis­ 
tice, mais il pensait qu'elles seraient acceptables. Il fallait, -:!is:1:t-il, 
qu'elles ne contiennent rien de contraire à l'honneur, ma.s ne 
s'expliquait pas plus avant sur cette formule. 

> Il nous donna l'assurance - et ceci est essentiel - que l'Angle­ 
terre était au courant de la situation, qu'elle la comprenait et qu'elle 
avait spontanément délié la France de son engagement de ne pas 
faire de paix séparée. 

> Il manifesta clairement son sentiment : la guerre était finie pour 
la France. Il croyait et, je pense, espérait sincèrement que l'Angle­ 
terre allait traiter, de son côté, pour une paix de compromis. Une 
telle situation lui semblait la seule possible et souhaitable, car il 
ne croyait pas à l'intervention américaine. Il paraissait très sincère 
et très ému. 

> Il est certain que cette conversatioa eut sur la suite des délibé­ 
rations du gouvernemer,t belge une très grande importance. 

> Ce fut le seul résumé un peu complet de la situation qui nous 
· 1ut donné. 

> Nous fîmes rapport au conseil sur cet entretien. Aucune déci­ 
sion ne fut formellement prise ce jour-là. Mais il est certain que la 
tendance gén~rale était d'aligner l'attitude belge sur l'attitude fran­ 
çaise. 

> Le lendemain, nous tînmes un nouveau conseil dans te local où 
siégeaient les colonies. Nous rédigeâmes une proclamation destinée 
aux soldats et aux réfugiés belges. Il était indispensable d'apaiser 
Jeurs craintes, car ils s'étonnaient de notre silence persistant. 

> En ce moment, que devions-nous fiire et qu'avions-nous fait? 
La situation ét~ terriblement embarrassante. 

> Le 28 mai, aucun d'entre nous n'avait hésité. L'unanimité dans 
les résolutions avait toujours été spontanée et immédiate. Notre 
devoir était parfaitement clair. Il n'en était plus de même au 
20 juin. 

> Le pays nous avait donné un mandat formel : lutter à côté de 
la France et de l'Angleterre. Le pays, dont nous étions et dont 
nous désirions rester les représentants légaux, interprètes de sa 
volonté, voulait-il que nous poursuivions la guerre aux côtés de 
l'Angleterre seule? 

> La chose n'était pas absolument sûre. 
> Etait-il sür, d'ailleurs, que l'Angleterre allait continuer la 

guerre? S'il fallait en croire M. Baudhuin, dont nous tenions toutes 
nos in,formations, cela n'était pas certain et, d'après lui, celà 
n'ttait pas souhaitable, la seule solution, en cette heure difficile, 
~tant dans une paix de compromis. 

> Devions-nous, dans ces conditions, passer en Aogleterre Immé­ 
,~.öatement et prendre une attitude de jusqu'au to11tisme? 

> Au problème principal venait s'ajouter quelques problèmes 
secondaires tout aussi difficiles à régler. 

> Que faire de l'armée qui se trouvait en France et que nous 
n'avions aucun moyen de sauver? Pouvions-nous abandonner nos 
deux millions de réfugiés et notre réserve de recrutement? Pouvions­ 
nous abandonner tous nos fonctionnaires? 

> Le goiwernement aurait dû se diviser. Quelques ministres 
auraient dû rester en France; d'autres aller en Angleterre. Cette 
111.oposition, qui fut faite, fut rejetée pour des raisons sentimen­ 
t,1les : désir de rester unis dans une épreuve que nous avions vécue 
ensemble, mais aussi pour des raisons politiques : nécessité de main­ 
ten.r un seul gouvernement belge. 

> Il est Incontestable qu'entre le 17 et le 25 juin, nous changeâ­ 
mes plusieurs fois d'avis : tantôt faisant nos préparatifs pour 
,l' ~n~leterre, tantôt nous résignant à _cvnsidérer que tout était ter­ 
n.me. 
•. ~fotre voyage à Perpignan, d'où nous devions prendre nos dis­ 

positions p_ou~ nous embarquer pour l'Anqleterre, - notre retour 
le lendemain a Bordeaux, - est la manllvstation la p:1•., ~viJ .Ac 
4e n06 Wsitations. .>. · 

Vous devez lire le dernier paragraphe du télégramme à la lumière 
des indications que Je viens de vous donner. Avions-nous Ic droit 
et, - je le répète après avoir bien pesé mes mots, - le devoir de 
penser que la guerre allait peut être se terminer avec l'échec fran­ 
çais. Il n'est pas vrai que nous avons demandé ou offert un arrnis­ 
fice, mais il est vrai que le pensant possible ou probable, nous 
n'avons pas voulu prendre une décision aussi grave sans avoir 
repris contact avec le pays. 
Je d's qu'en faisant cela nous n'avons pas manqué à noire devoir, 

A un moment où le sort de la guerre était en balance, à l'heure 
la plus tragique et la plus difficile de la guerre, il n'était pas 
défendu à des ministres de penser que nous allions nous trouver 
dans une situation tout à fait nouvelle, C'est ce que nous avors 
fait. Nous avons télégraph.è à Bruxelles une première fois, pu;s 
une deuxième fois et enfin par porteur, le 26 [uin. Nous avons fait 
connaître nos sentiments. j'ai dit qu'aucune réponse n'est parvenue 
et j'ai essayé de démontrer que cette absence de réponse ne peut 
constituer un argument en faveur du Roi. 
Cependant, si l'on fait une comparaison entre l'attitude du Roi 

et celle du gouvernement en 1910, j'accepte le terrain sur lequel 
on place ainsi la discussion. Et dans le plateau du gouvernement, 
voici ce que vous mettrez. 
D'abord, que pendant la campagne des dix-huit [ours, nous avons 

lutté non seulement pour les vrais principes cons' •tionnels, mais 
aussi pour les vrais principes politiques: que nov, avons essayé 
de défendre contre le Roi, qui ne voulait pas nous suivre, le mandat 
que vous, au nom de la Nation, vo rs nous aviez donné, à savoir 
qu'il fallait continuer la guerte aux côtés de la France et de I' Angle­ 
terre. Or, (se tournant l't'rs la bancs catho.iquesï au moment où 
vous voulez nous juger, vous cherchez à vous placer derrière le 
Roi. (Protestations sur les mêmes bancs.y 
Que serait-il arrivé, messieurs, si à Wynendaele, nous n'avions 

pas eu l'affreux et terrible courage de passer outre aux instruc­ 
tions et aux conseils qui nous étaient donnés? Nous sommes arrivés 
en France dans des conditions très dificiles mais après avoir reçu 
l'approbation de l'assemblée qui à- Cl! moment représeatait les 
Chambres, nous nous sommes remis au travail et nous avons essayé 
de reconstituer une armée, nous avons essaye de rassembler autour 
de nous tout ce qui restait de forces et de bonnes volontés de cette 
pauvre Belgique battue, provisoirement vaincue, meurtrie et épuisée. 
Et puis, r.ous avons eu des moments d'hésitation, mais nous nous 
sommes vite repr's et au fur et à mesure que les nouvelles arri­ 
vaient et que nous comprenions, que les- motifs qui nous avaient 
été donnés par M. Baudhuin n'éta.ent pas exacts, que la guerre 
n'était pas finie, nous avons repris courage. Ici je dois parler de 
M. De Vleeschauwer. J'ai peut-être Ïlit du mal de lui au cours de 
ce débat, mais je saisis cette occasion pour lui rendre un solennel 
hommage pour le travail qu'il a accompli avant nous en Angle­ 
terre, pour les services qu'il nous a rendus étant placé en avant­ 
garde, le premier sorti de France, en Espagne d'abord, au Portugal 
après et puis en Angleterre. Il nous envoyait ces télégrammes 
angoissés où nous reconnaissions sa volonté de combattre, mais 
qui réflétaient aussi l'amitié qu'il nous portait. Il nous disait :: 
Venez, continuons la guerre. Revenant à Ia frontière française, en 
compagnie de M. Gult, je l'y rencontrai avec M. Pierlot. Nous avons 
décidé alors de partir aussi pour Londres. j'ose dire, messieurs, 
qu'à ce moment nous avons relevé le drapeau et malgré toutes les 
nouvelles qui nous arrivaient du pays et sur lesquelles je n'insis­ 
terai pas, nous lui avons dit ce 6 août : Partez avec Gult et dans 
quelques jours ou quelques semaines nous serons à vos côtés. Cela 
aussi, messieurs, vous le placerez dans la balance lorque vous 
jugerez le gouvernement de 1940. 

Et vous mettrez encore dans le plateau qui nous concerne, notre 
départ à M. Pierlot et à moi, le 22 août, notre captivité en Espagne, 
les efforts que nous avons faits, non seulement pour ne pas nous 
laisser refouler en France, et notre évasion audacieuse. Et vous 
mettrez aussi l<! fait que nous avons rassemblé autour de nous 
ce qui restait de la Belgique meurtrie, que nous avons rappelé tous 
les Belges éparpillés dans Il! monde en leur disant : ne croyez pas 
que la Belgique a cessé la lutte, il reste encore une petite force, 
symbole du pays qui continue la guerre. Et des hommes venant 
du Brésil de l'Argentine, du Canada, des Etats-Unis, du monde 
entier ont répondu à notre appel, et, quand tout semblait perdu, 
ils mourraient sur les mers et dans les airs pour ramener la victoire 
dans notre camp. Nous avons sauvé tout ce qui pouvait être sauvé; 
nous avons sauvé votre richesse, votre or, votre colonie. l~u·co 
serail-il advenu si nous n'avions pas été là. Nous avons sauvé le 
prest.ge de la Belgique; nous sommes arrivés en Angleterre à un 
moment où la Belgique était au fond du précipice et, à quatre, 
mais soutenus par le groupe parlementaire, .... 

M. Carton de Wiart. - Et soutenus par le pays occupé. 

M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du commerce exté .• 
rieur, - Attendez, monsieur Carton de Wiart. 
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M. Carton de Wlàrt. - J'ai défendu, dès que ie sulti ren!ln\ en 
Be-1,gique, le 12 ju'dlet 1940, ,le gouvernement dont vous faisiez 
partie, <!t j'y ai eu quelque mérite, je vous prie de le croire! 

M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du commerce exté­ 
rieur. - Vous n'y avez pas tellement de mérite parce que dans tout 
ce qui s'est fait depuis le 28 mai jusqu'au 19 juin y compris, vous 
'savez que vous avez votre part de responsabilité. Mais je ne 
discute pas cela pour ile moment, je dis ce qu'il faut mettre dans 
les plateaux de la balance puisqu'on veut faire la comparaison entre 
le Roi et le gouvernement. Nous avons rétabli Ie prestige de Ja 
Belgique et repris notre place au sein des nations unies, ... 

M. Carton de Wiart. - Nous disons qu'il faut être juste pour 
tout 1.: monde, même pour !e Roi. 

M. Spaak, minlstre · des affaires étrangères et du commerce exté­ 
rieur. - ... , chose dont il faut tenir compte et qu'H faut mettre dans 
le plateau du gouvernement. 

Je veux dire maintenant ce qu'il faut mettre dans le plateau de 
la balance du coté du Roi. Je ne vois que ceci : dès k 13 mai 1940, 
le Roi a commencé à penser ,que la guerre était perdue et qu'il 
faudrait capituler. Résistant aux objurgations et aux conse.ls de 
SèS ministres, le Roi n'a pas voulu faire de d.stinction entre son rôle 
cle chef de l'Etat et son rôle de chef de l'armée. Au moment .iù 
farmée belge allait être forcée de capituler, le Roi a fait un dern.er 
effort pour mainten.r auprès de lui les ministres qui voulaient s'en 
aller, ce qui aurait inévitable.nent donné, s'ils avaient suivi son 
conseil, un caractère politique à la capitulat.on qui allait être signée. 
Je vois aussi que le Roi a fait savo.r à nos ministres à· l'étranger, 
par les voies que je vous ai indiquées, qu'il fallait considérer que 
la guerre était finie en fait et que nous avions terminé et rempli 
nos obl.gations: qu'ii y avait une guerre dans laquelle la Belgique 
Ile pouvait jouer aucun rôle, que nous devions nous contenter d'une 
indépendance réduite. , 

Je veux bien croire, qu'il faut aussi mettre dans la balance, en 
faveur du Roi, sa bonne volonté, son désir de bien faire et peut-être 
lee interventions qu'il a eues au cours de cette guerre, pour sauver 
l'un ou l'autre de nos compatriotes, 
, 'M. De Vleeschauwer. - Pas peut-être, mais sûrement. 

fallait être courtois et loyal vis-à-vis de l'Allemagne, que nous 
avions rempli nos obligations internationales, comment aurait-on 
pu soulever les enthousiasmes et les héroïsmes? (Très b.enl très 
bien/ sur les mêmes bancs.) 
La question, c'est d'être juste. Je suis prêt à m'associer avec 

vous et· à ne pas condamner l'homme, mais je dois en toute con­ 
science vous demander : « Aujourd'hui, après tout ce qui a été 
dit et après tout ce qui est établi, le Roi peut-il être entre nous 
ce qu'il doit être, c'est-à-dire un élément d'union, un élément· de 
concorde? L'arbitre et le conciliateur respecté, indiscuté, :r, 
j'ai été frappé hier par la péroraison de M. De Vleeschauwer, 

Vous avez vu, mesdames, messieurs, comment il s'est comporté à la 
tribune, comment il a regardé les gauches, vous avez entendu sur 
quel ton il a crié : « Vive le .Roi! :s, A ce moment-là, ces mots 
« Vive le Roi ,» n'était plus dans sa bouche les mots d'union qu'ils 
doivent être. Ce < Vive le Roi! :r, était un cri de bataille. Ce « Vive 
le Roi! :.> était un appel à ses partisans. Aujourd'hui, que vous le 
vouliez ou non, il ne nous est même plus permis de le dissimuier, 
comme l'honorable M. Devèze l'à dit en termes si nets, si clairs 
et si mesurés, le Roi ne peut plus être le Roi de tous les Belges; 
le Roi sur son trône ne serait plus que Ic tfoi d'urie fraction du 
pays, le Roi d'un parti, Ic Roi d'une confession. Il serait avant tout, 
le Roi d'une partie du pays contre l'autre partie du pays, 

Messieurs, c'est triste à dire, mais c'est vrai. Le cri de < Vive le 
Roi! > de M. De Vleeschauwer n'est plus un appel L union, c'est, 
hélas, un appel à la discorde. 

Messieurs, il y a mieux à faire que de crier sur ce ton-là c Vive 
le Roi! ». 

li y a quelque chose qui peut encore nous unir, car il faut, mainte­ 
nant que tout est dit, ou plutôt quand tout sera dit, il faut essayer 
de ne pas élargir davantage le fossé qu'on est en train de creuser. 
entre nous, 

Messieurs, si le discours de 1\\, Devèze avait été prononcé il y a 
une quinzaine de jours, et si vous aviez pu écouter l'appel de cet 
homme, que vous n'accuserez tout de même pas d'être anti­ 
monarchiste, peut-être une solution heureuse aurait-elle pu être 
trouvée, Maintenant je crains qu'il ne soit trop tard. 

Mais il y a un autre appel à lancer, une autre façon d'agir qui, 
me semble-t-il, peut nous unir encore, car il y a heureusement 
quelque chose dans la monarchie qui fait sa grandeur et sa force, 
c'est son principe de continuité. 

A l'heure actuelle, je ne veux pas vous suivre dans votre cri de 
< Vive le Roi! >, mais, reprenant, en le transformant un peu, le 
grand mot de Chateaubriand à la duchesse de Berry, je suis prêt 
à m'écrier : « Sire, votre fils, est notre Roi! » i'tes libéraux et 
socialistes debout acclament longuement M. Spaak.) 

M. le président. - La parole est à M. d'Asoremont Lynden. 

M. Spaak ministre des affaires étrangères et du commerce ex-é­ 
rieur. - J'~n conviens . .Mais quand vous aurez m.s dans ce-te 
balance les mérites du Souverain et les mérites du gouvernement 
de t94Ó. j'attends avec sérénité le verdict qui sera prononcé. I · M. Carton de Wiart. - So;ez juste pour tout le monde. 

, M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du co"!me_rct exté- 
rieur. - j'insiste une lois encore sur un argument que Je t.e_ns P~~r M. d'Aspremont Lynden (à la tribune). - Messieurs, comment, 
être essentiel. Si ·le Roi n'avait fait q_ue c_onfondre ~es devoirs mili- en gravissant les marches de cette tribune, ne pas rendre hommage 
t.ùes et de chef de l'Etat, s'il n'avait lait_ que capituler, a~ceptant à l'éclatante éloquence de celui qui vient d'en descendre. Combien 
pendant quelque temps la politique du silence e_t la politique du je regrette de ne pouvoir mettre un talent égal au service d'une 
prisonnier mais si, à un moment donné, nous avions c?m_P~16 que cause diamétralement opposée à celle qu'à défendue M. Spaak? 
le Roi, lui aussi, avait les yeux ouverts devant les rèalitès, que j'ajoute que si ce débat avait été introduit par M. Spaak au lieu 
If;. R?i co":'"e~çait à. com.prend'.e q~'il s'é(ait_ trompé,. que le Roi de l'avoir été par l'honorable premier minist:e, l'atmosphère de cette 
6 était repns, St ·le Roi nous avajt fait savo.r la-bas et a tous ceux discussion eût été meilleure, car elle se serait tenue sur un plan tres 

. qui combattaient à côté des alliés et ici à l'intérieur, à tous ceux supérieur. (Protestations à uauche.) 
qui combattaient dans Ia clandestinité, si le Roi nous ava.t Iait ., 
savoir qu'il était derrière nous et derrière eux pour nous soutenir, M. Brunfaut. - Cette rnanœuvre ne prendra pas. 
san~ ce~endan'. se ~et_tr~ spectaculairement à noire tête, si le _Roi , M. d'Aspremont Lynden. _ Presque tou] le discours de l'honorable 
avait fait savoir qu ',' e!all de tou_t son cœur et_ ~e,_ t~,u.te 6~~ ~m: i ministre des affaires étrangères a porté sur une série de faits qui, 
avec nous et avec vous, on aurait pu encore ev.ter c.vn du, cho I en réalité ne sont pas du domaine de cette interpellation. 
ses et probablement le debat actuel. 1 • • , • , 

. . • . • . , 1 En effet. celle-ci porte sur " 1 attitude qu a eue le gouvernement 
Mes_dam~s. messieurs, !! y a une ve'.1te qui a mes yeux tFI_ cru- depuis le moment uil le Roi a été libéré ~- 

elle a dire,. ma_1s qu il_ faut ar~ir le . cour?ge de dire : Or l'hono abt' M Spaak pendant toute Ia séance d'hier et c'est que 61 auiourd'hui « la Belgique vit, c lts! parce que • r, c · . • . . . . ,
1 

. 
1 B I d · b.. R ·, (Vj · d' t to · pendant une grandt' partie de son discours d aujourd 1111, nous a a e gigue a ~so_ ei au_ . o: · 1 s app.au isscm~·n s p~o ~g~s parlé des événements de H140. sur les bancs socialistes, libéraux et cotnmunistes.ï Nous lt:6 rmrns- p . d, 
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tres, avons désobéi à Wynendaele, Les membres de la Chambre ourquoi ene or •• eur ~ es -1 \-o on air ien _ • 
et du Sénat ont désobéi à Limoges. Tous ceux qui, 1,assant outre à I M. Lahaut. _ Mais il 1· a aussi une autre interpellation. 
la notion de la guerre terminée, ont rallié le drapeau et ont refusé · . . 
de considérer que la guerre était finie en fait et qu'il falla.t pren- 1 M. d'Asprernont Lynden. - Parce que, et nul ne s y est trompe, 
dre vis-à-vis des Allemands, une attitude de loyauté et de cour- ' l'hunorable ,\t Spaak - nuus connaissions son habileté manœ­ 
otois'ie tous ceux-là à l'extérieur et à l'intérieur ont désobéi ! (Inter- vrière - a cru qu'il y a l'ait moyen de diviser la droite sur les 
rupti;n de M. De Ytceschauwer.ï Jt: n'ai pas désobéi, je n'a va ic:; pas événements Je Hl40, I! a \ uulu opposer les ministres catholiques 
,à obéir, nous avons agi sous noire responsabilité. de 1940 à ceux d'aujourd'hui. 
lis ont désobéi aussi tous ceux qui, refusant de suivre Ic 11 a tenté d'opposer .es r-nrlementaires catholiques de Limoges 

conseil : « demain nous nous mettrons au travail; r, ils ;;e sont: à ceux qui n'y ont pas été. 
mis au travail. A quel tra\'ail_! Au travail . clandestin, au J Eh bien, messieurs, cette manœuvre .1 échoué! (Tri's bicnt) La 
a;abotag:,. aux serv.ces dl'!5 orgarusmes de renseignements. tuu~ ! droite est unie pour défendre son point de vue et son droit' 
ceux qui a travers la Belgique ont transmis des re nsetgnernents a · (Applaudi,scments à âroiic.ï 
Londres et qui ont été, je le reconnais. - et je leur rends hom- 1 . . . . 
mage - plus et mieux encore que ceux d' . .\nglcterre, dévoués :i J\1. Samyn. - A en 1•1;::-er d·:1prl'~ il', applaudissements. •>:i ne 
leur pays. S'ils avaient considéré que la auerr« était Iini«, qu'il l le dirait pas! 
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M. d'Aspremont Lynden, - Messieurs, dans son discours d'hier, 
l'honorable M. Spaak m'a pris à partie dans les termes suivants : 

« j'avoue que j'ai été profondément froissé et profondément 
attristé, l'autre jour, lorsque j'ai vu deux de mes anciens collègues, 
MM. De Vleeschauwer et d'Aspremont Lynden, applaudir la péro­ 
raison de M. Carton de Wiart qui, se tournant vers le gàùvernement, 
s'écriait : c Vous nous avez trompés une fois à Limoges; vous ne 
> nous tromperez pas deux fois. > Lorsqu'on a participé à des 
événements, lorsqu'on a pris ses responsabilités et lorsqu'on a eu 
raison de les prendre et lorsqu'on vient aujourd'hui applaudir un 
orateur qui a lancé du haut de cette tribune une accusation fausse, 
je dis que MM. De Vleeschauwer et d'Aspremont Lynden ont commis 
lin acte grave. > 

Messieurs, je pariage encore aujourd'hui la responsalibité de tous 
les actes auxquels j'ai participé, - loin d? moi l'idée de vouloir m'y 
soustraire, - si j'ai applaudi M. Carton de Wiart, c'est parce que 
son discours m'a plu. Ce n'est pas nécessairement sa péroraison 
qui lui a valu. mon assentiment. 

M. Lahaut. - Ce sont des excuses! 
M. d'Aspremont Lynden. - Ce ne sont pas des excuses, ce sont 

des faits. 
Messieurs, ce débat présente certains aspects singuliers. Je veux 

souligner ceux-ci devant vous. 
Le premier ministre et le ministre des affaires étrangères nous 

ont dit : c Nous avons fait l'impossible pour éviter ce débat; mais 
maintenant qu'il se déroule devant le parlement, il faut qu'il soit 
complet, il faut que rien ne soit caché. Il faut que l'opinion publique 
soit éclairée. > 
D'accord! 
Aussi, est-ce à l'opinion publique que je m'adresse en ce moment. 
Je 4ui dis : IL y a trois anomalies, trois choses troublantes 

dans cette discussion. 
Voici la première : Au cours de son exposé, ie premier ministre 

nous a dit que l'Angleterre avait su résoudre un problème dynastique 
avec une diginité et une modération qui pourraient nous servir 
d'exemple. C'est exact. Mais que s'est-il passé en Angleterre à ce 
moment? M. Baldwin était premier ministre du Royaume Uni. 
Qu'a-t-il fait? li a réuni les chefs des partis et les personnalités 
éminentes du royaume. Il Ieur a exposé la siti.atîon. 1,1 s'est mis 
d'accord avec eux au préalable avant de faire une déclaration au 
parlement. Ah! si on avait procédé ici de la même manière, le 
résultat eût été tout différent. Malheureusement, on a procédé d'une 
toute autre manière. Vous affirmez que non, monsieur Huysmans, 
mais comment expliquez-vous alors que •a veille même du jour où 
l'honorable ministre faifia-it sa déclaration.:. 

M. Huysmans. - Parce que tous les partis étaient représentés au 
gouvernement. ' 

M. d' Aspremont Lyncfen. - ... le Peuple annonçait les propos 
qu'allait tenir M. Van Acker sur la déportatloa du Roi? La conni­ 
vence est donc établie! Ou bien, le premier ministre a fait état de 
ragots de presse; ou bien, il a voulu alimenter une campagne par 
des documents livrés aux journaux avant de venir les servir ici. 
(Très bien! sur les bancs de la ·droite.) 
Cela, personne ne peut le contester. Relisez lie Peuple du 19, et 

vous y trouverez tout ce que le premier ministre nous a dit le 20. 
La preuve est faite. 
Seconde caractéristique : Le gouvernement accuse le Roi 

d'inconstitutionalité. (Colloques entre M. Van Acker et plusieurs 
membres de la droite.) 

M. Van Acker, premier ministre. - .Monsieur d'Aspremont Lynden 
a pour excuse qu'il ignore ce qui s'est passé, mais vous le saviez. 
(l11terruptio11s prolongées.) 

M. d'Aspremont Lynden. - ·Ici, messieurs, je dois avouer qu'il y 
a dans cette accusation ... 

M. Van Walleghem. - La droite seule a été convoquée. Est-ce 
vrai, monsieur Carton de Wiart? 

M. Joris. - La droite a été mise au courant par le premier 
ministre avant tout autre. Vous ne dites pas toute !,a vérité. 

M. d'Aspremont Lynden, - La vérité est là : lisez le Peuple 
du 19 et vous y trouverez les déclarations du premier ministre du '.!O. 
Il a passé ces rcnseigenmen Is au Peuple; il a collaboré à une 
campagne. 
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M. Van Walleghent, - La droite a été Informée avant nous et 
avant les ministres soclallstes, communistes et libéraux. tInterrup­ 
tions.) M. Carton de Wlart ne l'a pas nié, 
M, te président. - Si des rectlîications sont nécessaires, ,le gou­ 

vernement est là; Il doit le savoir mieux que personne. Je vous en 
prie, messieurs, ne faites pas d'interruptions qui sont ni pertinentes, 
ni nécessaires, 

M. d'Aspremont Lynden. - Qui donc formule cette accusation 
contre le Roi? Le premier ministre! Cet homme qui, il y a quelques 
semaines, nous disait avec une insouciance juridique presque 
séduisante : c N'agitons pas la constitutionalité; moi, j'agis d'abord 
et je vois ensuite si c'est constitutionnel. :i, (Hiiarité.) 

M. Troclet, ministre du travail et de la prévoyance sociale. - 
Non, èans une boutade, le premier ministre a dit : < j'agis et je 
réfléchis après », voilà ce qu'il a dit! 

M. d'Aspremont Lynden - Voilà l'aspect comique de l'accu­ 
sation! Mais il y en a un autre qui est tragique! Je m'excuse de 
devoir le révéler ici, mais l:1 vérité a des droits. Il ne faut pas 
l'étrangler à titre de calomniatrice. 
Parmi les membres de ce gouvernement qui accuse, je vois un 

ministre moins qualifié que quiconque pour défendre nos institu­ 
tions menacées. 

Il fut un incivique de la guerre 1914--i918. Il a été , damné par 
des tribunaux réguliers pour avoir tenté de boui ever ser nos insti­ 
tutions en participant au conseil des Flandres. Il a été amnistié 
grâce à la signature du Roi! 

M. Van Acker, premier ministre (s'avanrant vers M. Vos, ministre 
des travaux publics, et lui serrant la main). - Je salue l'incivique! 
j'ai beaucoup plus de respect pour lui que pour vous! (Applaudisse­ 
ments sur les bancs socialistes.y 

l\t d'Aspremont Lynden, - Dorénavant, je me passerai de votre 
respect! (Tumulte.) 

H est incontestable que cette conda~nation a eu lieu. On ne peut 
pas le nier. Et alors, messieurs? (L'assemblée devient houleuse, - 
M. le président lance un appel au calme.) 

Je vous signale cette autre singularité. Cette interpellation est 
un procès : c'est le procès du Roi. (Nouvelles interruptions et bruit 
prolongé.) 

M. le président. - Acceptez donc tous le règlement de la Chambre! 
M. Van Hoeck. - Clôturons le débat! 
M. d'Aspremont Lynden. - Or, dans ce procès, l'accusé est 

absent. 

M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du commerce exté­ 
rieur. - C'est honteux! 

M. d' Aspremont Lynden. - Il est absent non par sa faute à lui, 
mais par la vôtre! C'est vous qui le maintenez à l,250 kilomètres 
d'ici pour qu'ii ne puisse pas Je défendre. Voilà la vérité! (M. Van 
Santvoort, debout, continue à interrompre au milieu du bruit.) 

De heer voorzitter. - Mijnheer Van Santvoort, ik verzoek u. neer 
te zitten en niet meer te onderbreken. (De heer Van Sanivoort 
onderbreekt voort gedurende het gerucht.) 

M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du commerce exté­ 
rieures. - Monsieur le président, vous ne pouvez pas empêcher 
l'indignation. 

M. le président. - Ne provoquez pas ·l'indignation. Les membres 
de la Chambre ont le devoir ... 

M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du commerce exté­ 
rieur. - C'est honteux! 

M. ·1e président. - ... <ie maitriser leur indignation et les ministres 
en particulier. Il faut que nous fassions un effort commun. Le ministre 
des affaires étrangères comprendra que, devant certaines affirma­ 
tions qui ont trait à la droite, celle-ci réagisse. On a écouté son 
'discours dans un grand silence. Je demande que ce même silence 
soit observé ; -cndant le discours des autres orateurs. 

M. d'Aspremont Lynde,. - C'est ici le procès d11 Roi qui se fait. 
li est un iart déplorable, c'est que laccusé est absent. 

li est absent, je Ic répète. ,10n par sa faute. mais par la vôtre. 
Sa défense, elle n'a :,u s'organiser et ne pourr a p35 s'organiser. 

( \'ires protestations s1:·· les bancs socialistes cl liht!ruux.) 
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Je tiens à vous dire qu'aucun d'entre nous n'a été mandaté par le 
Roi pour le défendre, Sun dossier, car il en a un évidemment, per­ 
sonne ne le connaît. Tout fonctionnaire a le droit. d'être entendu. 
Vous refusez ce droit au Souverain, Pourquoi? 

Je vous le demande, messieurs : Connaissez-vous un tribunal clans 
le monde oü pareille procédure soit admise? 

Non! Pas même les tribunaux allemands. (Violentes protestations 
sur les bancs socialistes.) 

M. Van Olabbeke, ministre de l'intérieur. - Cela n'est pas vrai! 
Je suis mieux renseigné que vous sur ce sujet. Vous parlez de choses 
que vous ne connaissez pas. 

M. le président. - Je vous en prie, monsieur le ministre de 
d'intérieur, n'interrompez pas avec tant d'ardeur. Laissez continuer 
l'orateur. 
M. Van Olabbeke, ministre de l'intérieur. - Mais vous étiez en 

Amérique, monsieur le président, et vous ne savez pas ce qui s'est 
passé ici. Moi, j'étais en Belgique, et M. d'Aspremont Lynden était 
au Mexique. J'ai comparu, moi, devant un conseil de guerre allemand 
et je sais ce qu'il en est. Nombreux sont les patriotes qui furent 
condamnés par les Allemands sans avoir pu prendre un avocat. 
_(Colloques. - Des membres s'interpellent dans le bruit.) 

M. le président • .....:. Messieurs; je vous en supplie, faites silence. 
J'invite également l'orateur à faire preuve de plus de modération. 

M. d'Aspremont Lynden. - Et ce n'est pas tout. On brandit des 
pièces du dossier en nous disant, avec des airs mystérieux : Faites 
attention! Il y en a d'autres, mais nous les cachons par discrétion .. 
Si les défenseurs du Roi s'engagent, nous les divulguerons quand 
même.> 

Nous avons tous l'impression de nous avancer sur un terrain de 
combat parsemé de mines et d'explosifs habilement dissimulés. 
Sont-ce là, je vous le demande, des procédés judiciaires réguliers? 

Voilà, messieurs, ce qu'en l'an de grâce IU45 est devenue la 
démocratie belge jadis réputée pour son équité, son amour de la 
justice et de la liberté 1 

Et voilà aussi pourquoi nous voulons que l'on consulte la nation 
sur le retour du Roi. 

On a dit que cette consultation était inconstitutionnelle. Mais à 
trois reprises différentes des socialistes et des libéraux en ont pro­ 
posé. Les auteurs? Ce sont MM. Hubin, Lorand et Vandervelde! 

Au surplus, nous examinerons ce projet en temps et lieu. 
Passons aux accusateurs et aux accusations. 
C'est mon droit de mesurer le crédit des accusateurs, et de oeser 

!e poids des accusations, • 

M. Van Walleghem. - Nous avons aussi le .troit de mesurer Je 
crédit des "défenseurs. 

M. d'Aspremont Lynden. - Parmi les accusateurs il y a d'abord 
les communistes. 

Avec qui étaient-ils le 10 mai 1940? 

UNE VOIX A DROITE : IJs étaient les a liés des boches! 

M. d'Aspremont Lynden. - C'est tel.ement vrai que Ic gouverne­ 
ment Pierlot, dont j'avais l'honneur de faire partie à cc moment, 
avait lait arrêter les chefs! Un seul député communiste avait pu 
parvenir à la Chambre, et il a voté contre les mesures demandées 
par le gouvernement pour les. besoins de la guerre! 

Rappe.ez-vous qu'au moment de l'entrée de la Belgique dans la 
guerre, Moscou était lié par un pack d'ami tié avec l'Allemagne. 

Mieux que cela, après une année de guerre, ie JO mai 1941, 
Mœcou renvoyait notre ministre et rompait les relations diploma­ 
tiques avec la Belgique! 

L'al.iance avec Berlin est nette. 
Voilà donc la position bien claire. Puis, que voyons-nous? Après 

l'écrasement et l'occupation totale de la Belgique, un membre du 
parti communiste se rend en France. 

M. Lalmand, ministre du ravitaillement. - Monsilur d'Asprernont 
Lynden, permettez-vous une remarque? 

M. le président. - Non, monsieur le ministre, moi je ne puis le 
permettre. 

M. Lalmand, ministre du ravitaif.lement. - Je voudrais demander 
à l'orateur s'il sait qui a organisé la grève dés cent mi.le contre 
foccupant, avant l'entrée en guerre de l'Union soviétique? 

M. d'Aspremont Lynden. - Monsieur le ministre, nous n'en 
sommes pas la : vous anticipez sur les événements. 

M. Van Glabbeke, ministre de l'intérieur. - Qu~ connaissez-vous, 
monsieur tl' Aspremont, de ces évènements? A ce momen, ·,0L1ti ét1L·Z 
au Akxiquel 

M. le J)résldent. - Cessez ces Interruptions, messieurs! Ces pro­ 
cédés sont insupportables. 

M. d'Aspremont Lynden. - Je vois M. Lahaut revenir à sa piace; 
puisqu'il est présent, je puis donc citer son nom. · 

Nous voyons donc M. Lahaut se rendre en France. Commet s'.v, 
rend-il et pourquoi faire? . 

Comment y va-t-il? Avec l'autorisation des Alicmands! 

M. Lalmand, ministre du ravitaillement. - Lamentable discours! 
L'orateur ne cherche que des diversions. 

M. d'Aspremont. Lynden. - l1 y va donc avec un passeport, dont 
voici le libellé : 

« Ordre de mission. 

> Je soussigné, Julien Lahaut, membre de la Chambre des Repré­ 
sentants, mandaté par le gouvernement provincial de Liège (Bel­ 
gique), mandat confirmé par l'ambassade be ge à Paris, et par 1111 
document de l'autorité allemande, en vue du ranatriernent des jeunes 
gens de la réserve de recrutement et des rétugiés se trouvant en 
France. 

> Déclare que le haut commandement allemand en Belgique exige 
Ja reprise de l'activité économique du pays. Ce but ne peut être 
atteint que par :a réorganisation immédiate de toutes les industries, 
de l'artisanat, des exploitations agricoles, des se, .es publics et 
banques, de l'enseignement, dil commerce et dos professions libé­ 
rattes, 

> La présence du personnel se rapportant à ces diverses activités 
est indispensable. 

> D'autre part, il serait souhaitable, pour éviter des difficultés 
aux personnes visées ci-dessus, que leur absence ne se prolonge 
pas davantage. 

,, j'inciste vivement pour QUt! les autorités civiles et mi'itaires 
belges et françaises facilitent, soit par le chemin de fer, soit par 
la route, le rapatriement des dits jeunes gen!' et des réfugiés 
be.ges se trouvant sur le territoire français !IJl\ occupé .. 

» Je déclare que les personnes dont les noms suivent sont visées 
par les dispositions ci-dessus. 

> J. LAHAUT. l> 

Suivent alors des signatures, parmi lesquelles je vois celle de 
M. Lahaut et des cachets militaires et civils. 

A DROITE : Voilà! 

M. d'Aspremont Lynden. - C'était donc sous la protection alle­ 
mande que M. Lahaut s'est rendu en France. Qu'y a-t-il fait? Il a 
parcouru les camps de concentration pour en extra.re les commu­ 
nistes. En second lieu. il exhorte les ouvriers belges pour qu ils 
rentrent travailler en Belgique. 
Enfin, de retour en Belgique, M. Lahaut s'est occupé de la presse 

clandestine. Et que disait •:a presse clandestine communiste? 
Le numéro de Clarté de 1940 s'exprime de cette manière : 
c Ni pour Londres. ni pour Berlin; nous sommes au service du 

peuple qui veut la paix. :, 
Parlant des Grecs qui viennent de repousser les Italiens, le même 

journal écrit : « Le Gouvernement Grec n'est qu'un allié de l'irnpè­ 
r.alisme anglais. ~ 
Dans Les Temps nouveaux, organe communiste également, on 

écrit en mars 1941 : 
" Poursuivant leur politique actuelle d'établissement de bases 

aéro-navales dans les possessions anglaises, les· Etats-Un.s peuvent 
espérer acquérir une partie de l'Empire britannique et, éventuelle­ 
ment, sa flotte, dans l'hypothèse d'une vlcto.re allemande, comment 
expliquer cette politique de guerre fr, üement calculée? Roosevelt 
n'est-il qu'un dément sanguinaire? Nullement, i·I est simplement 
l'agent d'exécution de l'impérialisme yankee. » 
C'était le langage que tenait là presse allemande! 
Voilà, mesdames, messieurs, ce qu'écrivaient pendant la première 

année de la guerre ceux qui accusent le Roi de germanophilie! 
Puis, subitement, ils changeren! d'att.tude à partir du 21 juin 1941, 

car à cette date Hitler attaqua les Soviets. 

M. Lalmand, ministre du ravitaillement, - Nous avons combattu 
l'occupant depuis le premier jour. 

M; d' Aspremont Lynden. - Ils organisèrent certaines fractions de 
la résistance. Mais, disons-le franchement, CP. ne fut pas sans arrière­ 
pensée. Beaucoup d'unités de F. 1. ne prirent les armes que pour 
tenter un coup de force après le départ des Allemands. 

Ajoutez à cela l'attitude de certains communistes dans 1~, •·1,n:~ 
J~ concentration ... 

M. Glineur, - Oui, parlons-en. 
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M, d'Aspremont Lynden, - Un jour on en parlera. j'espère que M. Brunfaut (rappel au n1::temenl). - Nous assistons à une dlver- 
Ja justice s'en occupera après enquête. (Vives ltüerrupttons sur sion incontestable. Nous asslstons à un discours qui ne porte ni 
les bancs socialistes et com1111111is/c's.) I sur l'objet de l'interpellation, ni sur tes déclarations gouveruemen- 

. . taies. Je demande, dans ces conditions, à M. Ic présîdent de rap- 
M Lahaut, - Nous parlerons aussi de Lisbonne. I peler l'ora_te~r à l'objet même en cli~cussi~n: faute de quoi nous 
M. d'Aspremont Lynden. - Et aulourd'hui ce sont les cornrnu- serons obliges de demander un vote a la Chambre. 

nistes,. qui sont les_ ffaireur~. d'inc_ivisme et qui _prétendent, établ:r I M. le président. - Il est extrêmement difficile de délimiter exac­ 
les pr.ncspes f:SSCntl_els de 1 épuration. (Exclamations sur les bancs tement le domaine de ce débat. Les déclarations du gouvernement 
catholiques, wves interruptions sur les bancs communistes.ï ont été multiples, il y a déjà eu deux interpellateurs différents qui 
M Glineur. _ Nous avons le droit de le faire. ont p~o_duit un e-nsembl_e de documents qui ont mis en cause tou!e 

la politique belge depuis et avant la guerre d'abord. Messieurs, Je 
M. Brunfaut, - Le commensal de Degrelle n'est pas qualifié vous supplie de ne .pas constamment interrompre les orateurs, cela 

- pour parler de résistance. . n'est pas réglementaire et ne fait pas avancer le débat. D'autre 
· , • , • 1 part, je me permets d'insister pour que les membres qui prennent 

. ~- Lahaut. - Allez a Lisbonne ou on vous a surpr.s en flagrant la parole se limitent strictement à l'objet du débat. li est impossible 
délit, 1 qu'on ne fasse pas allusion au caractère de certains mouvements; 

M. d'Aspremont Lynden. _ En flagrant délit de quoi? j'en . ~ais ce!a ne _iushfie. par qu'on fasse l'historiq~_e de tou~ les _mou- 
parle en toute ·liberté car je n'ai rien à me reprocher. j Hme!1ts -poltt1ques,, sinon nous serons encore 1c1 dans qu,_nz_e J?urs. 

Je prie donc M. d Aspremont Lynden de serrer ses considérations, 
M. Van Glabbeke, ministre de l'intérieur, - Vous ..• en Espagne! ~ais je fais appel à nouveau_, messieurs, ~ votre compré~e:ision de 

1 importance de ce debat et Je vous pne également d avoir quelque 
M. d'Aspremont Lynden - Je savoure à l'avance l'hietoire du · C?nsi_dération pour le président dont la táche est particulièrement 

tlagrallil délit que vous promettez de nous raconter. 1 dillicile. 
Les séparatistes wall~ns se, sont aussi spécialisés da.ns les M.- d'Aspremont Lyuü~rr. - li n'entre pas dans ,,,es intentions, 

a~c~sat1o_ns contre le Roi. De~u.s avant la. guerr_e ce. mouvement messieurs, de faire tout l'historique des mouvements politiques, Mais 
dégénérait en une, c~~pagne contre la patrie. (Vives interruptions , je maintiens cette affinnation : c'est dans le monde séparatiste que 
sur les bancs sociallstes.ï i se sont rencontrés les accusateurs les plus virulents du Roi. lis 

M. Brunfaut. - M. d'Aspremont Lynden s'attaque ... (Le bruit veulent déchirer la patrie et faire figure de patriotes! Ils veulent 
continue.ï j créer chez nous un problème des Sudètes comme Hitler en avait 

· créé un en Tschéco-Slovaquie. Un chef de ce mouvement n'a pas 
M d'Aspremont Lynden. - Nous savons qu'à ses débuts il fut hésité pendant la guerre à entrer en rapport avec un gouvernement 

purement folklorique, puis il abandonna sa ligne init.ale pour s'orie-i- ennemi, celui de Vichy, pour lui proposer l'annexion dt: !a Wallonie 
ter vers le fédéralisme, le séparatisme et fina ement I'annexionjsme à la France. 
français (Vives protestations sur les bancs soctal1stes.) · I M V 

. • an Belle. - Pouvez-vous dire le nom de ces chefs et le nom 
M. Gailly, - Et notre excellent col'ëgue M. Truffaut qui en était, de cc mouvement? 

· est mort pour Ie pays, tandis que vous, vous étiez expéd.é au , 
Mexique. M. d Aspremont Lynden. - Parfaitement, je vais citer 1111 nom. 

M. d'Aspremont Lynden. - Je ne parle pas de M. Truffaut - M. Van Belle. - Vous êtes un calomniateur, 
,je ~is _que des chefs wallingants ont prêché l'~nnexi~n ?e la ~al- 1\1.. d'Aspremont Linden. - En pleine guerre, M. Georges Thone, 
lome .a_ la ~rance. - Rappele~~v?us _les man!fest~hon,, ann~.ll_es un des grands suppots du mouvement séparatiste, a remis au <TOU• 
orsamsees a .Je'!1appes, on Y fêtait, 1:11 plus ~1. moins, une de faite vernement français un mémoire que je possède. Le voici. Il pré­ 
qui. con_sacra1t 1 annexion de la Belgique a I étranger. Quel pays conise l'annexion de la Wallonie et s'offre à travailler à la réalisa- 
tolérerait semblable chose? 1 tion de cc but. 

_ M. Plérard. - Vous travestissez complètement la portée qu'eut , " Nous ne vous cachons pas ~. dit Thone, < que dans te· cas 
toujours la manifestation de Jemappes. 1 d'une victoire anglaise, le problème de l'annexion de la Wallonie à 

· la France deviendrait extrêmement difficile à résoudre. 
M. d'Aspremont Lrnden. - .Je serais curje~~ de sa~o!r si. le ! ,, Il y aura à ce moment une période de flottement, pendant 

gouve~ne_ment ,fra_nçars tolèrerait sur ;0:t terrioire la célébration · laquelle il serait possible de risquer une action en Wallonie, à con- 
des défaites d Azmcou_rt ou de Crecy · . . • 1 dition de l'avoir préparée à temps. 

. Nous savons depuis longtemps qu'a L1ege notamment une . . . 
série de personnes complotaient contre la patrie (Vives tmerruo- ~ Au risque de manquer de _modestie, nous declarons nettement 
tions. _ Colloques.) que, nous occup~nt du problème et t~nant les avant-postes du 

mouvement depuis de nombreuses annees, nous sommes seuls à 
M. Brunfaut. - Je demande la parole pour u-:t raroel au règle- posséder la documentation suffisante et une pleine connaissance 

ment. de la question et que c'est à nous qu'il devrait être fait appel. ,, 
· M. d'Aspremont Lynden. _ ... et qu'on y tenait des réunions V?ilà, messieurs, la trahis~n caractérisée d'un chef wallinguant 
auxquelles participaient des étrangers. Récemment, à Charleroi, 1 et c est un accusateur du Roi. 
un de nos collègues disait au cours d'un meeting de la Wallonie M Brunfaut Voute s O , "r, .• · c, q 'ont f 't d r nt 
!libre « Il faudra bien qu'on .reconnaisse aux Wallons le droit de.: ,; • - . . z-v_ou n Lit; ,m c ~LI~~, c 11 , 81 • u a 

- gérer leurs propres affaires, que ce soit autour de l'idée du fédé- ! la guerre v_os c?rellg1onnaires, !e P.~~\ Verschaeve et I abbé Van 
ral'sme, de l'autonomie, ou du rattachement à la France. » Est-ce i Houttc, ancien redacteur au XX Siècic'. 
assez clair? · 

M Van Belle, - Ramenez Léopold et c'est ce qui arrivera. 

M .. d'Aspremont Lynden. - Et notre collègue M. Van Belle disait 
à la même réunion : " Pour sa sécurité la Waäon'e exige que la 
Belgique marche avec la France, sinon la Wallonie ira seule, » 
C'est du séparatisme pur et simple. 

, M. Troclet, ministre du travail et de la prévoyance sociale. - 
Cela n'à rien à voir avec des débats relatifs à l'attitude du Roi. 

M. d'Aspremont Lynden, - Pardon! Nous sommes au cœur 
de la question. Je dénie a ceux qui tiennent un pareil langage 
,Je droit d'accuser Ic Roi d'avoir mal servi la Belgique. 

M. Troclet, ministre du travail et de la prévoyance sociale. - 
_ Vot-re discours creuse davantage le Iossé entre la Wallonie et la 
Flandre. · 

M. le président. - La parole est à M. Brunfaut pour un rappel 
- au règlement, 

M. d'Aspremont Lynden. - Je ne parle que de Thone. Ne cher­ 
chez pas d..: dérivatif. Je demande au gouvernement quand on va 
poursuivre ce traître. Pourquoi est-il encore en liberté? 

M. Embise. - La question n'est pas là. 
M. d'Aspremont Lynden, - Je veux malntemnt peser les accusa­ 

tions portées contre le Roi. Je les range en trois catégories. Tout 
d'abord il y a les fantaisistes : Ic Roi n'a pas été à Londres; le Roi 
n'est pas venu à la Chambre le 10 mai 1940. 
Pour ma part, je regrette ces deux absences. Mais pour M. Van 

Acker elles ne peuvent être retenues, puisqu'en 1945, il va à Salz­ 
bourg 'avec l'intention d~ ramener Ic Roi. Pourquoi donc reprend-il 
ces deux g, iefs dans son réquisitoire? 

Accusations secondaires? Un nommé Walter Bacls, établi à 
Lisbonne pendant la guerre, a refusé de se laisser enrôler dans 
l'armée belge! Je suppose qu'il a été déclaré réfractaire! l\\ais alors, 
qu'on Ic poursuive comme tel. Sa parenté avec l'épouse du Roi ne 
peut le soustraire à la rigueur <les lois. 

UNE VOIX SUR LES BANCS SOCIALISTES : Quelle famille, 
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M. d' Aspremont Lynden. - Mais puisque tous les Belges sont 
égaux devant la loi, qu'on poursuive auss: le directeur du Gaulois, 
le nommé Simon, qui s'est soustrait à ses obligations de milice quand 
1.1 était à Alger. De quel droit ce réfractaire accuse-t-ll le Roi? 

M. Huysmans. - Le dossier a été perdu 1 
M. d'Aspremont Lynden. -M. Van Acker a dit de l'entourage royal 

c qu'il aurait réprouvé l'organisation d'une armée belge destinée 
à combattre Hitler >. Je ne sais vraiment pas pourquoi M. Van 
Acker a dit cela. Je suis convaincu que s'il avait possédé tous les 
éléments de la cause, il ne se serait pas exprimé dans ces termes. 
Je ne suis pas le défenseur du cabinet royal, ni de la Cour. Je suis 
monarchiste sans être courtisan, mais je constate : qu'un beau-fils 
du comte Capelle s'est fait tuer au Canal Albert; qu'un de ses 
proches s'est fait tuer en Angleterre: que M. Frédéricq, chef du 
cabinet du Roi, et le colonel van Caubergh, officier d'ordonnance, 
partant pour la Suisse en juin 1940, demandèrent au Roi si leurs 
fils, enrôlés dans la réserve de recrutement, pouvaient s'engager. 
Le Roi répondit : c Qu'ils fassent leur devoir. > Je constate encore 
que le fils d'un dignitaire du palais, - je ne puis par modestie citer 
son nom, - se fait tuer le 18 juillet, it 18 ans, dans l'armée secrète. 
Je demande à M. Van Acker si ces faits sont compatibles avec 
ses accusations? 

.J'en arrive maintenant aux accusations principales. On nous dit 
que le Roi a cru à la victoire aHemandel Tout co:nme M. Spaak, 
je prierai chacun d'entre vous de descendre dans le tréfonds de 
sa conscience et de se demander si, au moment où toute espérance 
s'effondrait autour de nous, ·si au moment où l'Angleterre restait 
seule, si au moment où Ja. Russie n'était pas encore en guerre 
puisqu'elle était encore liée par un pacte d'amitié avec Berlin, si 
au moment- où les Etats-Unis étaient encore neutres, tout le monde 
conservait une foi inébranlable dans la victoire? Quel est celui 
d'entre vous qui n'a jamais douté? 

PLUSIEURS VOIX A GAUCHE : Non, mille fois non! 

• M. d' Aspremont Lynden. - Je dis, messieurs, que beaucoup ont 
désespéré. 
PLUSIEURS VOIX ,\ GAUCHE : Non, jamais! 

M. d'Aspremont Lynden. - Et Ic nombre de ceux qu: ont senti 
7aciller cette espérance accrochée à la cause de la liberté est 
immense. 
M. Gailly. - C'est pour cela que vous avez reçu si cordialement 

M. Colin à Poitiers. 
M. d;Aspremont Lynden. - Je suis heureux de votre interruption 

et je vais vous répondre. Je n'ai pas reçu M. Colin à Poitiers. Vous 
vous faites l'écho d'un potin qu'il serait préférable de ne pas col- 

. porter. (Protestations à gauche.) Ne m'interrompez pas, comment 
voulez-vous que je vous réponde si je n'entends pas ce que vous 
dites. Un jour, à Poitiers, un ancien ministre, M. Jules Hoste, est 
venu me öire dans mon bureau, à l'Hôtel de France : < Mais 
comment avez-vous pu convoquer M. Colin. > Je suis tombé des 
nues, car j'ignorais que M. Colin fut en France et je lui dis mon 
étonnement. Quelques instants après, M. Soudan est entré en mon 
bureau et m'a dit ; < Mon cher ami, Colin est ici. On le malmène. 
Il se dit convoqué par vous. Cela provoque un malaise. > Et j'ai 
répondu à M. Soudan : « Je ne le recevrai pas, car je ne l'ai pas 
convoqué. > Je me suis levé, j'ai été à la porte de mon bureau. 
Colin était dans la foule et tentait de pénétrer chez moi. Je lui ai 
dit : c Je ne vous ai pas convoqué. Allez-vous-en. i, Je ne l'ai pas 
reçu. (Applaudissem,mts à droite.) Voilà la vérité. 

M. Gai11y. - Nous avons droit à une explication. 
M. d'Aspremont Lynden. - Vous l'avez. Demandez la confirma­ 

tion à M. Soudan. 
M. Gailly. - Je réclame d'autres témoignages. 

M. d'Aspremont Lynden. - Les témoignages se pèsent et ne se 
comptent pas. Je reviens à l'idée que j'exprimais au moment où vous 
m'avez interrompu. On accuse le Rui d'avoir cru à la victoire alle­ 
mande. Les sentiments du Rui étaient les suivants : Il savait la fai­ 
blesse de l'armée belge, l'insuffisance de l'armée française qui, 
hélas, s'est avérée exacte, il savait l'impréparation de l'Angleterre 
et sachant aussi qu'il ne pouvait opposer à Hitler qu'une petite 
armèe.. Ic Roi a prévu très exactement l'écrasement du dèhut, Mais 
il lui arrivait de dire que I' Angieterre :. toujours triomphé de ses , 
ennemis. La victoire serait certaine, mais clic se ferait attendre 
peut-être pendant quatre à dix ans. S'est-il trompé? Et lé Hoi se 
demandait avec anxrétè comment la 13el~iq11e ferait puur viv re 
pendant ce temps. Qu'y a-t-il de critiquable en cela? · 

M. Emblae. - Nort, c'était l'acceptation de la défaite définitive. 
M. d'Aspremont Lynden. - Le premier ministre nous a dit qu'il 

avait laissé la liberté pleine et entière de correspondre avec loe Roi. 
Je sais que toutes a-es personnes que le Roi a convoquées ont pu 

le voir. Mais l'honorable premier ministre ne me contredira pas 
quand je loui dirai qu'il y en a au moins une qu'il n'a pu voir au 
moment où il ['eût souhaité, c'est M. Pirenne. 

· M. Van Acker, premier ministre, - Ce n'est pas exact! 

M. d'Aspremont Lynden. - M. Pirenne a été retardé dans son 
voyage, 

M. Van Acker, premier ministre, - Dans son quatrième voyage 
à Salzbourg, M. Pirenne a été retardé de vingt-quatre heures, et 
je vous ai expliqué pourquoi, 

M. Spaak, ministre des afL:res économiques et du commerce exté­ 
rieur. - Parce qu'il n'avait pas dit la vérité. 

M. Van Acker, premier ministre. - En effet, il m'avait menti, 
malgré que tout avait été exécuté suivant la volonté et les vœux 
du Roi. 
M. d'Aspremont Lynden. - Il a donc été retardé. r•~st ce que 

je disais. Mais là où nous ne sommes pas encore éclai ... ,, c'est sur 
le point suivant : Le Roi a pu circuler en Atlernazne, en pays 
conquis, avec une certaine liberté, - c'est entendu, - mais cette 
liberté n'a pas été entière. 

La presse a publié un télégramme d'un général américain donnant 
l'ordre à un bataillon de fusilliers belges d'empêcher le Roi de 
continuer son voyage si on le rencontrait, 
Alors, je pose à l'honorable premier ministre cette question : 

ou bien cette intervention était spontanée de la part des militaires 
alii~ et a'ors nous demandons pourquoi l'honorable premier ministre 
n'a pas demandé à Washington !,a raison de cette intervention; ou 
bien celle-ci a été sollicitée, et alors l'honorable premier miJJ.istre 
devra nous dire par qui, pourquoi et dans quel but 

M. Van Acker, premier ministre. - Je veux tout de suite répondre 
à votre question. Cette interventon n'a pas été sollicitée. 

M. d'Aspremont Lynden. - Avez-vous demandé pourquoi une. 
autorité militaire étrangère eist intervenue dans nos affaires inté­ 
rieures? Cela vous intéresse cependant, Un générai étranger donne 
des instructions à un bataillon composé de fusilliers belges d'empêcher 
le Roi de continuer son voyage, et vous n'essayez même pas de 
savoir la raison de cet ordre. 

M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du commerce exté­ 
rieur. - Mais la raison est toute simple : c'est parce que Joes 
Amêricalns font la police dans ce secteur. 

M. d'Aspremont Lyndeo. - Je constate que vous n'avez donc 
pas posé la, question. Eh bien, monsieur le ministre des affaires 
étrangères, laissez-moi vous le dire très franchement : si cela ne 
vous intéresse pas, vous, cela intéresse en· tout cas ~a population. 
(Très bien! sur les bancs de la droite.) 
Nous avons Ic droit de savoir. Nous demandons au gouvernement 

qu'il nous réponde. Quand des explications auront été fournies, 
rendez-en compte à la commission des affaires étrangères. Il y va 
de la souveraineté du pays. 

M. Van Acker, premier ministre. - Je vous donnerai tout de 
suite ,l'exp!~cation. Le gouvernement n'a jamais rien sollicitê. Nous 
avons appris cette nouvelle par la presse, pas avant. Nous avons 
immédiatement vérifié, et nous· avons posé la question à l'autorité 
militaire compétente. 

Celle-ci nous a répondu que le texte avait, en effet, été transmis 
à l'armée, mais qu'il s'agissait d'un texte qui avait été mal compris; 
et -l'on ajoutait : nous avons redressé quelques heures· après. 

L'autorité américaine, qui faisait la police dans ce secteur, savait 
que l'intention du Roi était de rentrer; elle avait la préoccupation 
de veil'er à sa propre sécurité; le texte en question a été transmis, 
et, comme je vous le dis, de nouveaux ordres ont été communiqués 
à l'unité en question quelques heures après. 

M. J\\undeleer, ministre de la défense nationale. - C'est exact. 
Ce texte .i été retiré quelques heures après. 

M. d'Aspremont Lvnden. - Voilá votre explication. \'ous nous 
donnerez cc.le de Washington. 

1\1. Van Acker, premier ministre. - Celn prouve, une fois de plus, 
que tout a ~t~ fait suivant les dèsirs du Roi. 

J\1. Gailly. - Encore un :n;::ur,1,,;;t donc qui tombe. Je suis 
d'ailleurs certain que demain la presse catholique n'en pnrler a pas, 
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M, d'Aspremont Lynden, - Enfin, on fait élat de certaines attl­ 
:tudes du Roi qui auraient constitué des actes politiques non couverts 
par ta responsabiföé min·iEtérielle. D'abord, rappelons nous que le 
Roi était séparé de ses ministres. 
On cite un télégramme envoyé par le Roi à notre ambassadeur 

à Paris. Ce télégramme ne doit pas nécessairement être contresigné. 
M. Spaakr ministre des affaires étrangères et du commerce exté­ 

rieur. - En m.1 qualité de ministre des affaires étrangères, je 
proteste contre cette assertion. 

M. d'Asprem:.:t Lynden. - Il s'agit d'une conversation entre le 
Roi et son.gouvernement par l'intermédiaire d'un ambassadeur. 

M. Van Glabbeke, ministre de l'intérieur. - Il est heureux que 
vous soyez resté dans le midi de la France avant de partir vers le 
.Mexiq1,1e. Avec des ministres comme vous à Londres on n'irait 
pas loin. · 

M. d'Aspremont Lynde11. - Monsieur le ministre de l'intérieur, 
plus je regarde votre agitation, plus j'éprouve d'appréhensions à 
votre sujet. Vous êtes chargé de maintenir l'ordre dans le royaume, 
et je constate que 1'ous êtes incapable de rester tranquille sur votre 
banc. 

M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du commerce extë­ 
rieur. - Dans l'affaire du comte d'Ursel, voilà comment 1€6 chos-s 
&e sont passées : Quand je sui6 rentré, je me '!uts dit : « Le comte 
d'Ursel doit passer devant une commission d'enquête. Si je le fais 
comparaître devant une commission de ce gente, c'est une affaire· 
qui va dépasser la personnalité du comte d'Ursel. > 
J'ai cru qu'au moment où le Roi était encore prisonnier, cela pou­ 

vait paraître impertinent vis-à-vis du Roi et j'ai attendu. Si c'est­ 
cela qu'on me reproche, j'en prends Ia responsabilité. Depuis, j'ai 
télégraphié au comte d'Ursel pour lui faire savoir qu'ou bien il 
serait rentré en Belgique avant la fin du mois, ou bien il seralt 
révoqué. 

M. d'Aspremont Lynden. - Avant la fin de ce mois-ci? 

M. Plérard. - Il y a deux ans, nous demandions sa peau. 

M. d'Aspremont Lynden. - 11 aurait fallu entendre les explica­ 
tio~.,du comte d'Ursel et nous les communiquer. 

M. Spaak, ministre des ?.•faires étrangères et du commerce exté­ 
rieur. - Ne faites pas l'innoncent ! Vous savez cc qui s'est passé 
pour le comte d'Ursel. 

M. d'Aspremont Lynden. - Vous avez déc'arè qu'il était cou­ 
M. Van Glabbzke, ministre de l'intérieur. - Il n'est que les I pable. 

gens comme vous qui troubliez l'ordre. 
M. d'Aspremont Lynden. - Vient ensuite, messieurs, la lettre 

du comte d'Ursel, Que dit cette lettre? C'est une lettre stupide, 
insensée, qui nous a fait le plus grand tort à l'étranger. Nous sommes 
tous d'accord là-dessus. Elle dit que la Belgique n'est plus en 
guerre; qu'il faut faire preuve, à l'égard des ambassadeurs alle­ 
mands et italiens de la plus grande courtoisie. On ne pouvait, dans 
le courant de cette guerre, commettre une maladresse aussi stupide 
que celle-là. Sans l'affirmer, on laisse supposer que le Roi en serait 
il'inspirateurl On l'y associe dans des formes singulières, d'autant 
plus singulières que le Roi, vers la même époque, déclarait que la 
Belgique était encore en guerre. En effet, le rapport Berryer du 
2 juin 1940 sur l'entrevue qu'il avait eue avec M. Frédéricq à Berne, 
dit exactement ceci : 

c Le Roi accepte l'article 82 de la Constitution. D'après les con- 
. versations que j'ai eues avec M. Frédéricq, le Roi, non seulement 
n'a pas pris la décision d'entrer en lutte avec le gouvernement de 
Poitiers, mais il avalise la situation légale de celui-ci et même il se 
trouve moralement à ces côtés contre l'envahlsseur. > 
Ce document est du 2 juin 1940. 
Qu'on ne nous dise donc pas que le Roi considérait que son pays 

n'était pltis en guerre. . • · 
Ceci est encore confirmé par un autre document. C'est une lettre 

de M. Tschoffen au comte Capelle, pour résumer une conversation 
qu'il vient d'avoir avec le Roi. 

> Mon cher comte, 
> Je crois pouvoir résumer comme suit les déclarations du Roi 

sur trois points qui inquiètent les milieux liégeois. 
> 1 • Le Roi prisonnier avec son armée se trouve dans •l'impossi­ 

bilité d'exercer librement ses fonctions de chef de l'Etat. Aussi 
longtemps que cette situation de-Jait perdurera, il s'interdira de 
façon ab_i;Ólue d'exercer ses fonctions. Provisoirement le Roi ne 
règne pas. 

> 2° La Belgique a rempli consciensieusement ses obligations 
envers ses garants. Il reste à accomplir un devoir : pendant que 
durera l'occupation, la Belgique devra s'abstenir de rien faire qui, 
sur le plan militaire, diplomatique ou économique, puisse nuire à la 
cause des alliés. 

" 3° Si la dernière phrase du message royal à l'armée annonce 
que la Belgique, qui est toujours en guerre ... 

» (Signé) P. TSCHOFFEN. » 

« 4 juin 1940. 

M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du commerce extê­ 
rieur. - Dans ce cas, M. Capelle avait 'un double langage. 

M. d' Aspremont Lynden. - Je ne parle pas du comte Capelle, 
mais de M. Tschoffen qui sort de chez le Roi. Il affirme que le 
souverain considère que la Belgique est toujours dans la guerre. 
Pourquoi donc s'obstine-t-on à prêter au Roi des idées contraires 
à celles qu'il exprime? · 

Mais revenons à la lettre du comte Louis d'Ursel, 
Ou bien i! a. agi sans ordre et alors il a usurpé des fonctions 

qu'i! n'avait pas, ou bien il a agi sur ordre et, dans ce os, il faut 
rechercher qui a donné cet ordre. Depuis dix mois que le pays est 
iibéré M. Spaak n'a rien fait pour éclairer ce mystère. Pourquoi? 
Pourquoi Ie comte d'Ursel n'a-t-il pas du s'exp'iquer devant u-ie 
commission? Quand cette commission aura entendu l'intéressé, 
M. Spaak devra éclairer le parlement, ' 

M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du c~ , •• merce exté­ 
rieur. - Je n'ai pas vou.u le révoquer comme 1I le méritait. j'a. .a 
conviction qu'il n'a pas agi seul. Je n'ai pas voulu, en septembre 
ou octobre 1940, créer un incident supplémentaire qu'eut été la 
révocation d'un ministre à I'étraager, 
j'ai essayé de lui faire comprendre son erreur. J(: suis prêt à 

montrer tous les télégrammes échangés avec lui. Je l'ai invité à 
rentrer dans nos vues et j'ai voulu éviter un nouveau scandale, 
car ç'eut été un scandale de révoquer le comte d'Ursel. 
Quand je suis rentré, j'aurais peut-être dû faire revenir le 

comte d'Ursel tout de suite et le faire comparaltre devant une 
commission d'enquête, mais le comte Cape.'e aurait été mis en 
cause. Or, il fallait couvrir la personne du Roi, Aujourd'hui, vous 
me le reprochez, parce que- \'OUS ne savez plus de quel bois faire 
flèche. 

M. d'Aspremont Lynden. - Nous devons s-mclement connaitre 
la vérité, mais toute la vérité. j'en arrive à !a fameuse affaire de ..• 

M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du commerce exté­ 
rieur. - Vous avez tort de me mettre en cause. Ne me rne.tez pas 
eri cause à propos des mémoires de Reynaud! Faites attention 1 

M. d'Aspremont-Lynden. - Je n'ai rien dit à ce sujet et ne 
compte pas en parler. 

M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du commerce cxré­ 
rieur. - Je vous préviens gentiment pour que vous ne fassiez pas 
de gaffes. (flilarilé.) 

Ai. d'Aspremont Lynden. - Voici que vous m'offrez une colla­ 
boration inattendue! 
j'en arrive à l'affaire de Berchtesgaden. On a discuté le point 

de savoir à qui revenait l'iniative de cette entrevue. A mon sens, 
l'initiative en la matière présente un intérët seconda.re. Si c'est 
Hitler qui a fait amener le Roi, la question ne mérite pas d'être 
discutée et, d'autre part, je conçois parfaitement que le Roi ait été 
spontanément dans le repaire du führer pour lui demander des 
atténuations au régime imposé à la Belgique. 
Des questions politiques y ont été traitées. Par qui? Certainement 

par Hitler, le plus bavard des deux. Mais il n'y a eu aucune con­ 
vention, aucun accord et surtout aucune suite donnée. Dès lors on 
ne peut s'empêcher de rapprocher cette entrevue d~ celle de Guil­ 
laume Il avec Léopold Il. Mais, je le répète, depuis Berchtesgaden il 
n'est intervenu aucun changement. (Rire:; ironiques sur les bancs 
socialisles et libéruux.ï 

M. Piérard, - Nous prenez-mus vraiment pour une collection 
d'imbéciles? 
M. Van Walleghem, - Vous voulez-vous payer la tète des membres 

de la Chambre des représentants, chose qui ne vous appartient pas, 
n'est-il pas vrai? 

M. Van Glabbeke, ministre de l'intérieur. - Nous ne voulons pas 
que Ic nom oc notre grand Roi Albert I" soit mêlé à cc débat. 

M, d'Aspremont Lynden. - j'ai parlé de Léopold Il et non 
d'Albert I". Il s'agit de savoir si l'entrevue a été suivie ou non 
d'un accorJ. (Nouvctles interruptions et rires sur les mêmes bottes, 
M. le président frappe du maillet.) 

M. le président. - Messieurs. jt' convie la Chambre il plus dt: 
calme. 
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M. d'Aspremont Lynden. - Aucune convention n'est résultée de 
tout cela, 
Passons alors à cc qui a été dit au snjet de la déportation. 
On nous a dit, on nous a affirmé de façon catégorique que Ic Rol 

avait demandé à être déporté, 
Je vous le demande, messieurs! Comment, si c'est le Roi qui a 

demandé à être déporté, peut-on expliquer la précipitation du départ? 
.Comment expliquer les mesures de précaution prises par les Alle­ 
mands pour empêcher un enlèvement du Roi? Et surtout, comment 
expliquer le traitement indigne dont il a été victime en Allemagne? 
Nous savons quel e Roi a été déporté dans les conditions suivantes : 
Une nuit, le colonel Kiewitz vint trouver le Roi et lui dit : < Demain, 
à 7 heures, nous partons, > 
Pourquoi cette précipitation si le voyage avait été arrangé depuis 

si longtemps? Pourquoi surtout l'ignominie du traitement imposé? 
Ecoutez les conditions du départ et les conditions d'existence du 

Roi en Allemagne. 
Voici les notes prises par le capitaine du Parc. Il a accompagné 

les Princes en Allemagne et partagé la vie quotidienne des prison­ 
niers : 

c Début mai 1944 : Départ des Princes pour Ciergnon. Pas ques­ 
tion gue le Roi quitte Laeken. 

> 6 juin : Débarquernentalllé. 
> 7 juin : Départ à 7 h. 30 m. du Roi pour l'Allemagne. Les 

Princes arrivent à Laeken à 10 h. 30 m. Stupéfaction de trouver le 
Roi parti. Atmosphère à Laeken, lourde d'angoisse et d'appréhension. 

> 8 juin : Princesse de Réthy reçoit ordre de la gestapo de partir 
seule pour l'Allemagne avec Enfants royaux. Refus de partir. 
Obstruction, Protestations indignées, 

> 9 juin : Princesse de Réthy doit s'incliner devant la force. Elle 
fait traîner les préparatifs. fureur des· Allemands. Elle refuse de 
partir seule. finalement du Parc et Weemaes autorisés à partir. 
Départ à 18 h. 30 m., forte escorte, gestapo et troupes. Minuit arrivée 
à Luxembourg. Là gardés par environ 20 gestapo. Lieu de destination 
inconnu. Sort du Roi inconnu. 

> 10 juin : Départ 8 heures, forte escorte gestapo. Arrivée près 
de Weimar vers minuit. Conversations mystérieuses entre chefs 
gestapo deux heures durant sur la route. Aecun égard pour la 
Famille royale. Prince Beaudouin, fin scarlatine. Prince Albert, oreil­ 
lons. Arrivée hôtel vers 2 h. 30 m. du matin. Garde environ 30 ges­ 
tapo. Micros secrets dans chambres. 

> 11 juin : Gestapo prévient Princesse de Réthy. Départ seule avec 
Enfants royaux · pour destination inconnue avec gestapo et SS. 
Refus de la Princesse de partir seule, elle proteste avec énergie, 
elle est traitée d'une façon indigne, menacée. finalement du Parc, 
!Weemaes et quelques domestiques autorisés à accompagner, les 
autres renvoyés en Belgique: J!J h. 30 m. arrivée à Hirschstein­ 
sur-Elbe, où se trouve le Hoi depuis quarante-huit heures. 

. . > Hirschstein-sur-Elbe : 35 kilomètres nord de Dresden, petite 
forteresse sur rocher, sombre, triste et malsaine, entourée de gros 
murs et plusieurs réseaux de barbelés, dont un de 4 à 5 mètres 
de haut. 

> Surveillance draconienne : 60 à 70 gardes, SS., gestapo 
et kriminalpolizei, gestapo logeant dans maison, sans cesse dans 
corridors et appartements. 

> Isolement complet : Coupé du monde extérieur, personne ne peut 
approcher forteresse, aucun ouvrier. 

> Seule exception : Deux médecins SS. doivent jurer devant 
général SS. de ne rien dire; plusieurs membres de la famille assez 
souffrants. 

> Presque pas de colis : Quelques-uns au début. Le Roi ne reçoit 
pas de lettres, ne peut pas écrire. En onze mois, a reçu une carte 
ouverte. formule prisonnier, de la Reine Elisabeth. • 

> Sorties autorisées à certaines heures dans un petit bois entouré 
de barbelés de 4 à 5 mètres de haut, nombreuses sentinelles avec 
mitraillettes, gardes SS. avec chiens policiers. ( Ces chiens ont tué 
au moins deux à trois contlamnés se trouvant dans même forte­ 
resse, achevés ä coups de mitraillettes.) 

> famille royale enlevée subitement de Hirschstein dans deux 
voitures conduites par officiers SS., à la mi-mars 1945. Destination 
inconnue. Départ 5 heures du matin. Arrivée vers minuit, par gra-id 
froid à Munich. Alerte d'avions. Autos parquées sous pont de 
chemin de fer. 

> 10 mars : Arrivée à Strobl (Autriche) au boot d'une vallée. Villa 
isolée. Strobl se trouve dans fameux ~ réduit » allemand où doivent 
se retrancher les grands chefs SS. et nazis. Avance rapide des alliés 
empêche ce plan d'être mis en application. 

:;, Le Roi est otage ainsi que sa famille. Multiples indices les plus 
alarmants font craindre le pire. La vie du Roi est en danger constant. 
Les dernières semaines de la captivité, disons mois, ont été vécus 
dans une atmosphère de grande-ixquiêtude. Le régime odieux de sur­ 
veillance étroite, d'isolement c ...• :nplet, de mystère et de mensonge 
a perduré jusqu'au jour de la libération. • 

.• Je pourrais continuer la lecture de ce rapport;' mais ceci suffit. 
Voilà le traitement subi. Je vous le demande, messieurs, est-et 

celui d'un ami, d'un allié? Mais non. Si c'était cela, le Hol aurait 
bénéficié du traitement réservé à Pétain et à Laval, Il eût été en 
liberté. Il eût bénéficié de l'immunité diplomatique tout comme les 
amis de Sigmaringen. Et puis à ln fin il aurait été tout comme Laval 
autorisé à partir pour un pays neutre, 
~ien de tout cela n'a été fait. A ce propos, j'espère que le 

ministre des affaires étrangères réclame en ce moment l'extradition 
non seulement de Degrelle, mais aussi celle de Henri de Man. 

M. de Laveleye. - Adressez-vous à votre ancien ami le général 
Franco. . 

M. d'Aspremont Lynden, - On a évoqué tout à l'heure le fameux 
télégramme envoyé au roi d'Italie à l'occasion de la mort du duc 
d'Aoste. Le duc d'Aoste était un parent du Hoi. C'était un ennemi, 
sans doute, mais on rend les honneurs militaires à un ennemi 
tombé. (Protestations sr» plusieurs bancs.) 

M. Van Walleghem. - on· a dit aussi la même chose de von 
falkenhausen. • M. d'Aspremont Lynden, - Ne confondons pas le patriotisme 
avec la grossièreté. 

M. Van Walleghem. - On peut ne pas être gr, ier, mais dans 
ce cas-là on devait se taire. 

M. Van Glabbeke, ministre de l'intérieur. - Monsieur d'Aspremont 
Lynden ... 

M. Je président. - Non, je ne vous permets pas d'interrompre. 
M. Van Glabb;)ke, ministre de l'intérieur. - Croyez-vous que la 

population belge ait assisté sans protester à tout cela? 

M. le présidenL - Monsieur le ministre, vous sortez de votre 
rôle. Vous avez le droit de .prendre la parole quand vous voudrez, 
mais comme orateur. Je vous en prie, ne renöez pas la tâche du 
président plus difficile qu'elle ne l'est déjà. 

.M. d'Aspremont Lynden. - De tout eed, je m'empresse de tirer 
quelques conclusions. 
Je me résume et je dis : toutes les accusations proviennent de 

certains groupements dont on ne peut pas dire qu'ils ont toujours 
brillé par leur patriotisme. 

.M. Van Walleghem. - Merci pour nous et pour ceux qui ont 
été dans les bagnes allemands. Nous n'acceptons pas une leçon 
d'un monsieur qui a vécu à l'étranger. ' 

M. d'Aspremont Lynden. - Quel langage tient-on.au Roi? « Ou 
bien vous ab::liquerez et tout se passera dans la tranquilité, ou 
bien vous n'abdiquerez pas et on vous salira dans un débat public. » 
En réalité, nous avons mieux à faire qu'à nous disputer. Dans 

cette guerre, la Belgique a ét.! grande et loyale. 

M. Demoitelle. - Son peuple a été loyal. 
M. d'Aspremont Lynden. - Personne ne peut revendiquer le 

monopole du patriotisme. Ne nous salissons pas vis-à-vis de l'étran­ 
ger. Restons grands et saluons ensemble [a Belgique souffrante, la 
Belgique militante et la Belgique triomphante. (Vifs apptanaisse­ 
menls à droite.) 

M. le président. f' • La parole est à M. le ministre des travaux 
publics pour 1m fait personnel. 

M. Vos, ministre des travaux publics (fait personnel. - A la 
tribune). - Mesdames, messieurs, M. le comte d'Aspremont Lynden 
m'a mis en cause et je me vois obligé de faire une courte déo!aration. 
Je ne veux pas présenter ici ma défense. 
Il y a quelques années, j'ai tenu au Sénat un discours dans 

lequel, de bonne foi, j'étalais tous mes actes de 1914-1918. On a 
bien voulu reconnaître sur tous Jes bancs du Sénat qu'il s'agissait 
d'un discours sincère. 
j'ai eu pendant la guerre 1914-1918 une attitude d'opposition. 

C'est au moment où j'ai \'U que cette opposition ne pouvait pas 
aboutir que jP suis parti. Le ministère public n'a pas voulu requérir 
contre moi la privation des droits politiques parce que, dans son 
esprit, j'avais, il est vrai, commis une faute, mais que j'avais été 
de bonne foi. Il m'invitait à faire amende honorable. Si je ne l'ai 
pas fait, c'est parce que je me trouvais sur les bancs de la Cour 
d'assises avec deux camarades, Jacobs et Rudelsheim. Sans doute, 
comprendrez-vous le devoir que me dictait l'amitié. 

Le ministère public m'a bien fait comprendre que si j'avais voulu 
me désolidariser d'eux, j'aurais été acquitté. Je n'ai pas voulu le 
faire, et j'ai perdu ainsi ma propre cause. 
M.M. Van Canwelaert et Huysmans le savent. 
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'Máie,·mëiisletir11, 'Je vols qilei•Je··suls èu'ti'iÏln 'de~tne''tféfènôre 'alors 
que je ne voulais faire qu'une simple déclaration. Lorsque 
.M. Tschoffen, le premier, m'a fait l'honneur de m'appeler à faire 
,partie du cabinet qu'il voulalt former, je ,!,ui ai dit : « Vous 
connaissez: mon passé, ne serai-je pas une cause de faiblesse pour 
'Votre gouvernement? Je vous en laisse juge, » Mais M. Tschoffen 
m'a répondu : « Sans doute, avez-vous commis une faute, mais vous 
I'avez rachetée par votre attitude. » Quand après, M. Pierlot m'a 
lui aussi offert de participer à son gouvernement, je lui ai tenu le 
même langage. Je ne suis pas un ambitieux et je crois sincèrement 
que je puis rendre des services à mon pays, peut-être en raison de 
mon passé. Mais je suis au banc du gouvernement, il m'appartient 
de revendiquer aussi le droit et la responsabi.ité d'un ministre. Je 
suis solidaire de tous les membres du gouvernement dont je fai,s 
partie. Moi aussi, et je pourrais en fournir !,a preuve, j'ai été d'avis 
jusqu'à ces derniers temps que le Roi devait revenir. j'ai su beau­ 
coup de choses pendant l'occupation, j'ai été le confident de mon 
ami Van Straelen, et, puisqu'on en a dit du mal, je puis en dire 
le bien que je sais. Si le Roi avait eu des conseillers comme M. Van 
Straelen, de 1940 à 1944, peut-être n'aurait-il pas agi comme Dl l'a 
fait. Je me trouve ici devant la Chambre et d'autre part j'appartitns 
au Sénat. Vous avez le droit de dire si je suis un homme indigne. 
Vous pourriez le dire, je n'en éprou\,erais aucun ressentiment, car 
j'ai la certitude de servir le pays. Un dernier mot à l'honorable 
M. d'As-premont Lynden. A cause de mon passé, précisément parce 
qu'on me connaissait comme flamand, comme flamingant... et je le 
suis encore, ai-je peut-être quelque mérite d'avoir eu une atti­ 
tude nette depuis le premier jour de la guerre. Je ne veux rien 
dramatiser, mais je ne puis passer sous silence les menaces qui 
pèsent en ce moment sur moi. Car dans certains mibieux d'inci­ 
viques on me considère comme un otage et on m'a fait savoir qu'on 
m'aurait. - 

M. Huysmans. - Très juste! 
M. Vos. ministre des travaux publics, - Je regrette de devoir 

dire ces choses à un moment où ma femme m'entend, mais vous 
cm'y forcez. Si vous croyez que je ne suis pas digne de servir le 
pays, ,Ji,bre à vous de le dire, j'entendrai votre jugement sans ran­ 
cune, sans ressentiment (Longs applaudissements· sur les bancs 
communistes, socialistes, libéra,µ et sur certains bancs catholiques. 
- Colloques. - Les membres s'interpellent dans le bruit.) 

M. le président - Le président est-il donc ie seul a ne pas 
pouvoir se faire 'entendre l Je vous prie de rester ca'me, messieurs. 
· Je regrette que cet Incident ait été provoqué. Je tiens à dire à 
M. Vos que je le considère comme une homme honnête et qu'il a 
toute mon estime. (Applaudissements sur les mêmes bancs.) 

L'incident est clcs. 
La parole est à M. le ministre de l'intérieur. 

· rëçut emrnalsëärlêe de cet''iit~~té fiëi!'Jà'nt ··sön "séJbur '-l!n Fràt1ce. 
Aucun doute n'est permis au sujet de I'ex.stence de cet arr{!té 
royal de révocatlun. No111brc11x sont les témolns qui l'ont vu . 
Dans une lettre qui m'était adressee à Hrux 1 ·~ dl, , ,.:11v, ,,11 

date du 1"' septembre l!J40, mon regretté ami, feu le ministre Arthur 
Vanderpoorten, m'écrivait qu'il était exact qu'un arrete uc uest.« 
tution avait été pris à Bruges contre le gouverneur Baels et q-ie 
cet arrêté avait été signé par S. M. le Roi. Il ajoutait qu'étant 
douné que les membres du gouvernement belge résidant en France 
avaient déc.dé de mettre fin à leurs fonctions à la date du 
28 août 1940, c'est-à-dire après le départ pour Londres de MM. Gult. 
De Vteeschauwer, Pierlot et Spaak, il ne lui appnrtcnau p.us de 
donner son avis au sujet de ce cas. 

Cet arrêté fut ramené à Bruxelles avec les archives du minis­ 
tère d~ l'intérieur et fot classé dans le dossier de M. Baels à 
l'adrnin stration centrale. Dans Ic courant du mois de septem­ 
bre 1940, M. le comte Capelle, secrétaire du Roi,- rendit visite à 
. ~1. Vossen, secrétaire g-~nüal du ministère de l'intérieur et lui 
déclara qu'il vena.t, pa. ordre du Roi, chercher l'arrêté de révo­ 
cation de M. Baels, M. Vossen ne crut èvidcmment pas pouvoir 
s'opposer à cette dernance, d'autant plus qu'aux dires du comte 
Capelle lui-même il s'agissait d'une simple communication, le Roi 
désirant revoir cet arrêté. M. le secrétaire général Vossen insista 
d'ailleurs auprès Ju conne Capelle pour que cc document iaese, 
par la suite, retour au département. C'est dans ces conditions que 
cet acte authentique, qui faisait partie des archl. , du ministère 
de l'intér.eur disparut. 
J'ai constaté par ailleurs que le doscier de !ll. Baels comporte 

une grave lacune. Toutes les pièces entre les dates du 4 [an­ 
vier 1,137 tl du 3 mai I'.J41 ont disparu en ce compris toutes les 
copies coniorm.s de l'arrètè de rèv.ication ains: que : ;,1·,; ,. ·1- 
vorable à J\,\. Bacls rendu à l'unanimité des membres de la corn­ 
rmssron Wauters. 

A la date du 3 mai 1941, un arrêté fut signé par le traître 
Romsée aux termes duquel M. Baels était mis en dispon.bilité à 
dater du l" mai 19-t 1 avec un traitement d'attente annuel de 
95,000 francs. (Exclamaüons à gauche.) 

M. Van Walleghem. - Quand il m'a révoqué, ,j! n'a pas donné 
ce traitement là! 

M. de Laveleye. - Quest-ce que PEtat attend pour faire 
un procês? 

M. Van Glabbeke, ministre de l'intérieur, - Cet arrêté fut contre­ 
signé par M. Plisnier, secrétaire générat du miuis.ère d::.; finances. 
Par la suite, l'usurpateur Romsée signa encore quatre arrêtés, 

tous relatifs au même objet, en vue de préciser la durée de la mise 
en disponibilité et de détermlner Je tau." du traitement d'attente. 

M. Aieysma.,s. - C'est de l'escroquerie. 
M. Glabbeke, ministre de l'intérieur (à la tribune). - Mesdames, 

messieurs bien malgré moi, je me vois dans la pénible obligation 
d'intervenir à mon tour dans ce débat douloureux que l'incident 
provoqué par le reproche aussi odieux qu'injuste adressé à mon 
excellent collègue M. le ministre Vos par !'~onorable M. d'Aspre-, M. De Vleesc!:Iauwer. - Parce que leur auteur n'avait aucune 
mont.Lynden vient de rendre encore plus pénible, . 

J'estime en conscience devoir du haut de cette tribune parlemen- autorité. 
taire fournir certaines précisions au pays au sujet d'~n incid~nt 
aucuel M. le premier ministre a fait allusion öans le poignant dis­ 
coûrs qu'il a prononcé devant cette assemblée à la séance de ven­ 
dredi dernier. 

M. le premier ministre a signalé que l'arrêté royal par lequel 
S. M. le Roi· Léopold Ill avait révoqué son. futur beau~pe~e, Vers la fôn de l'occupation allemande, M. Vossen, qui avait été 
M. Henri Baels, gouverneur de la . Flandre ~c~1d~ntale, ~.va1_t. ete écarté de ses fonctions de secrétaire général par le pouvoir occu­ 
enlevé en septem?re 1940 des archives du ministère de I interieur pant, fut convoqué au. J>alais. ro,rat par 1~ c?"?te _C~p,lle et à c_~tte 
par M. le comte Capelle, . occasion il demanda au secretaire du Roi s1 1 arrcte royal de revo- 

M. le premier ministre a ajouté que dans le couran_t de~ mms cation de M. Baels avait déjà fait retour au ministère de l'intérieur. 
d'avril et de mai 1941, Mlle Baels, devenue par la suite l'épouse Le comte Capelle répondit que cet arrêté devait encore se trouver 
du Souverain, s'était aöressée au secrétaire général usurpa~eur, le à Bruxelles sous enveloppe portant la mention : .i: à restituer au 
traître Romsée, et qu'après ses deux visites le dossier lui-même ministère d~ l'intérieur à ta libération du pays ~. Lorsque vint cette 
avait éft! enlevé par le secrétaire du Roi, Ces faits, qualifiés de libération en septembre dernier, cet arrêté de révocation ne fut pas 
graves par M. le premier minis_tr~, sont de_ nat!1re à_ mett_re en-cause, restitué et à ce jour, près de onze mois après la libération, il n'a. pas 
a prcmiere vue, la responsabilité de certains ionctionnaircs de mon encore fait retour, pas plus d'ait.eurs que toutes les autres pièces 
département. C'~st cela qui appelle de ma part u1!e mise ,au poirit qui ont disparu de ce dossier. Bruxenes fut libéré le 3 sepkn~­ 
qur, pour des raisons que \"OL.S comprendrez sans coute, m ~st vrai- bre 1944 et dès te lendemain 4 septembre M. Baels, qu: se trouvait 
ment t~ès pénib,le. .. . . . à Anglet, dans tes Basses-Pyrénées,. uù. i_l séjoun~ait_ ù7puis P!~1sieurs Je deciare tres nettement que J entends couvrir mon administra- années écrivit au ministre de l'intérieur, qui ctait a I epoque 
tion dans cette affaire parce que j'estime en conscience qu'aucun ,\l. Ile 's,::1, vver, une lettre qui p,r•;int au dèpnncmc.u de l'intérieur 
reproche ne peut lui (·trc adressé. à la date du tt> septembre et que M. lie Sch., ver transmit au 

Voici exactement comment les faits se sont pror'uits, sec, ~!aire ~énéral .\~. \',,s;;.n, i1 la suite d'un ,::!r,!·rn qu " cut 
Par un arrêté royal daté du 21 mai 1!1-tO, lequel fut signé à , avec lui a11 sujet ùe cette affai~e ei_l date du :!_l septembre _I?,44: 

Bruges par S .. ~\. le Hoi Léopold lil et ccntr,:;i~::é par Icu Ic i Dans cette lettre, M. Baels soulignait que sa ~,se en ù1spo_mb1 :!e 
sénateur Arthur Vanderpoorten, ministre de l'in:~rii"ur, M. Henri 1 étnil !~-.-fr par Ic !ait de !:i 1:brat;):1 d d~,nn:da:t u11 cange 1us411 a 
Hael~, gouverneur de la Flandre occidentale> fut révoqué. lil. Baels I son retour au pays, 

M. Van Glabbeke, ministre d~ l'intérieur. - Tous ces arrêtés 
signés par Romsée étaient nuls pour la raison bien simple qu'ils 
avaient pour effet de mettre en disponibilité un fonctionnaire qui 
avait été révoqué. 

M. Van G!abbeke, ministre de l'intérieur. - Bien plus, M. De 
Vleeschauwer, vous êtes servi tout de suite : ces mêmes arrêtés 
étaient en outre expressément déclarés nuls par les dispositions 
de l'article 2 de l'arrêté-loi pris à Londres par le gouvernement 
Pierlot en date du 5 mai 1944. 



CHM \lllfü nes W.:PRÈSENTANTS. ~ ANNALES PA-rlLEMl:l't(All~ts, 
ICA.I\ER DEI~ VOLIŒVElfrEUENWÖOfU)IIJEl~:5. - PÀllŒMENTAiim HhNtJELINOEN, ------------- ----····•···· _., ,..__--~~-~---- 

-----------------------------------------~--~- 
586 

Il est surprenant de constater qu'au dossier figure 1111 arrêté 
des ministres réunis en conseil date du mardi Hl septembre Hl•l4 
et dont la rédaction avait donc suivi de près l'arrlvèe à destination 
de la lettre dl! ,\.\. Bacls, parvenue à Bruxelles dans la soirée du 
samedi 16 septembre Hl44. . 

Il est essent.el de noter que 11011 seulement i\-1. Dcschryver ne 
signa pas cet arrêté, mais qu'i.J y inscrivit même au crayon vert 
le mot e projet )> ainsi que la mention ~ sans suite ~ en tlarnand. 

Au cours de l'entretien que M. le ministre De Schryver cut le 
21 septembre avec M. le secrétaire général Vossen, celu'<ci lui 
fit observer qu'il lui paraissait impossible d'cnv:;;agcr la mise à 
ia pension d'un fonctionnaire révoqué. 

Mon enquête ne m'a pas permis d'établir qui avait eu l'idée de 
rédiger cet arrêté en projet daté du rn septembre rnH, qui accor­ 
dait démission honorable de ses fonctions à M. Baels, lautor.sait 
à faire valoir ses droits à la pension, lui pcrrnett ù d~ conserver 
le titre honorifique de ses fonctions et d'en porter l'uniforme. 

M. Baels s'adressa ensuite à M. Ronse qui avait succédé à 
M. De Schryver aux fondions de rn.nistre de l'intérieur. Il lui 
écrivit plusieurs lettres que j'ai ici à món dossier, et il tut même 
un entretien avec lui, dans son cabinet m.nistèriel, dans le courant 
du mois d'octobre 1944. C'est au cours du même mois ·que M. le 
ministre Ronse convoqua en son cabinet M. le secrétaire général 
V066en tl lui demanda s'il n'était pas poss.ale d'accorder à 
M. Baels la démission honorable de ses fonctions, sans droit à 
~a pension, Le secrétaire général répondit au ministre que cela était 
absolument impossible et lui fit en outre observer qu'il ne voya.t pas 
comment on aurait pu accorder une démission horiorable de ses 
fonctions à un gouverneur de province qui avait été révoqué . 

Après avo.r demandé où se trouvait l'arrêté de révocation et 
après avoir appris qu'il se trouvait probablement au palais royal, 
M. Ro:16e décida dt: passer outre. 1; convoqua en son cabinet un 
autre fonctionnaire pour être éclairé sur le côté technique du cal­ 
cul de la pension de M. Baels. C'est dans ces conditions que 
.M. Ronsel prit l'ln.tiative d'un arrêté qui accordait à M. Baels 
.c démii!6ion honorable de ses fonctions à sa demande, "autorisait 
à faire valoir ses droits â la pension, à conserver le titre honori­ 
fique de ses fonctions et à en porter l'uniforme. ~ Cet arrêté est 
daté du Z7 octobre 1944. 
C'est ainsi que, grâce aux ci11<1 arrêtés nuls .;·,gnés par le 

traitre Romsée, M. Baels parvint à se faire payer, pour la période 
allant' de juin 1940 au mois d'avrii 1945, un ensemble de sommes 
s'élevant au total à 518,818 fr. 55 c, (Vil'es exclamations sur les 
bllllC3 sodalistes.) 

M. .lleysmaos. - C'est honteux! 

M. ~~ - Et pendant ce temps, les ~ de la ~erre 
attendent 

M. Demoitelle. - Ainsi que les prisonniers politiques. 

M. Van Glabbelre, ministre de l'intérieur. - Mesdames, messieurs, 
parmi les sommes ainsi payées à titre de traitement et d'indemnités 
diverses, j'en ai même relevé une assez spéciale, je dois le dire, une 
somme payée à titre d'indemnité vestimentaire pour l'année 1943. 
(Hilarité à gauche.) 

M. Glineur. - 1Et la justice ne s'occupe pas de cela? 

M. CoDard. - Et les ministres ont laissé paraître cet arrêté? 
. M. Delattre. - Le ministre deI'iatêrieur avait-il le droit de déci­ 
'der cela á lui tout seul? 

M. Vaa Glabbeke, ministre de l'intérieur. - En outre, par l'effet 
de l'arrêté du 27 octobre 1944, M. Baets a encore touché au total, 
sur sa -pension annuelle, qui atteint 108,984 francs, une somme de 
51,100 francs. Pour être complet, je dois ajouter que, depuis le 
mois de juin 1945, les versements à titre de pension ont été sus­ 
peodliS. (Très bien! à ganche.) Au total, depuis sa révocation, 
M. Baels a donc touché 569,918 fr. 55 c. (Hilarité à ~auclu.) Etant 
donné ce qui précède, j'estime qu'aucun reproche ne peut être 
adressé aux fonctionnaires de mon administration qui, tant avant 
qu'après la libération, n'ont fait qu'exécuter contre leur volonté 
Jes ordres formels qui leur étaient donnés par ceux qui avaient en 
main la haute direction et la responsaoilité t',u département de 
finté.rieilr. 

M. De Vlccschauwer. - Que M. Spaak réponde alors! 

M. Van Glabbeke, ministre de l'intérieur. - Mais, comme vout 
le savez, le service des honneurs, nréseanccs, fêtes et céri:1110111es 
relève de mon département et, à c~ titre, j'ai été amené à examiner 
cette question. L'article 7:, de la Constitution reconnait au pnnce 
règnanr Ic droit de conférer les litres de noblesse. sans toutctois 
pouvoir y attacher un pr i. ilè,.:e quelconque. Les auteurs enseignent 
que la iaculte dt: créer des tures de nunlesse n'est pas, à propre­ 
ment parier, un attribut du p•Juvoir exècutit, mais bien plutó; une 
pri,rugative de ta Couronne, Juut celle-ci use dans la Imme qu'il 
lui convient d'a.Ioptcr et sous la seu:c cunJi:ion du coutrcscuig 
ministériel. Tel est notamment l'avis de ;\\:\\. Arendrs L'I De Ridder 
dans leur Traité de Lt;;:1s/aliot1 l:Jraldu1ru: de la tJelgique, page 1 lû, 
Je me souviens qu'à l'époque du rnariaj;e du Hui, en réccmbre 1(141, 
le bruit fut répandu que le Souverain avait conféré à sa future 
épouse le titre de Princesse de Réthy. 
Nombreux, très nombreux mèrne, furent ceux qui en éprouvèrent 

un vér.table serrement de cœur, à la pensée que ce mème titre 
avait été autrefois porté par notre rcg rettèe et bien-a ruée Reine 
Astrid, 

M. Meysmans. - C'est un sacrilège! . 
M. Van Glabbeke, ministre de I'intèrieur, ~ J'éprouve un sou­ 

lagcmern en vous afiinnant que l'acte de mariage 1,i Liu !<Ji, 
mariage civil célébré le 6 décembre 1941... 

M. Ch. Janssens. - Après le mariage religieux! 
M. Van Glaóbeke, ministre de l'intérieur. - Parfaitement, mon­ 

sieur Ianssens, après le mariage religieux. tExc.amations Lr ics 
bancs à gauche.) 

M Van Walleghem. - Le Code punit cela! 
M. Van Glabbeke. ministre de l'intérieur. - ... que l'acte de 

mariage, dis-je, nt: fait aucune mention de pareil titre de noblesse, 
Semblable mention, figurant dans un acte authentique eut étè 
vraiment surprenante, puisque à partir du moment où le Roi s'était 
trouvé dans I'imposslbilité de régner, · il n'avait pu conférer 
un titre de noblesse belge et quand bien même le Souverain ce 
se serait pas cons.déré lu-mëme comme un prisonnier se trouvant 
dans l'impossibilité dt régner, n lui aurait maigré tout manqué 
le contreseing ministériel indispensable. 

Je dois toutefois à 1a vérité d'ajouter que, par contre, l'acte officiel 
de constat de la naissance du pnnce Alexandre, ach! dressé le 
18 juillet 1942 et publié au Moniteur belge des 20 et 21 juillet de 
la même année, mentionne que dans un avis donné par le Grand 
Maréchal de Ja Cour à l'officier de l'état civil de Iïruxedes, fépouse 
du Roi est qualifiée de princesse, sans autre préc.sion. · 

La conclusion qui e'lmpoee donc est que l'épouse du Roi n'est 
pas actuellement princesse de Réthy et que si ce titre lui avait été 
conféré, il l'aura.t été en violation de Ja Constitution et des lois 
du peuple belge. 
Par contre, il est certain que dans notre droit, l'actuelle épouse 

du Roi est la Reine des Belges. En effet, la Belgique possédant 
comme forme de gouvernement une monarchie héréditaire constitu­ 
tionnelte, i,I eet incontestable que, sauf les exceptions formellement 
stipulées dans la Constitution, exceptions d'ordre politique, le Hoi 
et les membres de la famille royale sont régis par le droit commun. 
Dès lors, dès l'instant où le Roi contractait valablement un mariage 
civil conformément aux dispositio-e de notre Code civil, ce qui rut 
le cas, il en résultait inévitablement par voie de conséquence 
d.recte que 'Tépouse légitime du Souverain devena.t la Ke,1i.: llc:S 
Belges. 

Cette constatation importante vous permettra peut-être de saisir 
la portée réelle du passage du discours de M. 't: premier ministre où 
il est dit, au sujet des entretiens de Sankt-Wolfgang, que chaque 
soir le Roi penchait pour i'abdication, et que chaque matin il avaît 
changé d'avis. (Vh>es protestations à droite.) 

M. Duchiteau. - C'est lamentable. 

AL Behogae. - Que:te indigntié! Quelles mœursl Allez-vous enl 

M. Van Glabbeke, ministre de l'intérieur. - Votre Indignation est 
mal piacèe, monsieur Behogne. 
Je voudrais terminer en rappelant qu'au cours de la séance de 

AL. Spinoy. - Donc ~t Ronse. 1 vendredi dernier, j'ai cru devoir interrompre l'honorable M. Car- 
-~ · toa de Wiart au moment où, essayant de mmimiser l'importance 

M •. Van Olabbeke, ministre de l'intérieur. - J'en arrive ainsi à •, de l'entrevue du Roi avec Hitler à Berchtesgaden, il rappelait 
un deuxième point sur lequel il me paraît indispensable d'app irter qu'avant la guerre 1914, le Hoi Albert ava•t vu :•empereur Guil­ 
certaines précisions. Dans son discours de t1endredi dernier J\l le laume Il. L'honorable M. Behogne me reprocha. bien à tort, me 
premier ministre, parlant de l'épouse cfu Roi, lui attribua ie titre , semble-t-il, mon indignation à ce sujet. Je do.s vous avour en toute 
<le. Prin~l'Sse de Rérhy, Sans ;IJ,1te, le service de la noblesse ! sincérité que j'étais prolondérn-nt ému, en t':1:~11 Jant pror.on ·er, 
releve+d du ministère des affaires étrangères. l dans cl! débat, le nom du Roi-Chevalier, Tuut le monde aura saus 
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doute compris que cette allusie» de l'honorable M. Carton de 
.Wiart était non seulement dèpouvuc J: toute pertinence, mais qu'elle 
était complètement déplacée, 

M. Carton de Wlart. - Je demande 1.1 parole pour un fait per­ 
sonuel. 

M. Van Glabbeke, ministre de l'intérieur. - En eflet, quoi de plus 
normal, qu'en temps de paix. le Hoi des Beiges ait rencontré le 
souverain d'un Etat voisin, mais, par contre, quoi de plus anormal 
que de voir en temps de guerre, alors que le pays €1.'t occupé par 
I'ennerni, le Roi, qui est prisonnier dans son château, se rendre en 
pays ennemi pour y conférer avec le chef de l'Etat envahisseur et 
pour avoir avec celui-ci des entretiens à caractère politique, qui ne 
pouvaient pas être couverts par l'un quelconque de ses ministres, 
ceux-ci se trouvant séparés du Roi. 

Je n'aurai pas la cruauté de rappe'er par Ic détail, à l'honorable 
M. Carton de Wiart, l'interview qu'il accorda en 19-10 et qui fut 
publiée dans Le Figaro du 29 mai de la même année, interview au 
cours de laquelle il rappelait, à juste titre, que d'après notre Con­ 
stitution. que le Roi avait juré d'observer, aucun acte émanant du 
Souverain n'était va.able sans la signature d'un ministre en fc5nc­ 
~ion et que, dès l'instant où cette condition n'était pas respectée, 
la détermination du Roi n'engageait pas la ·:1ation souveraine. 
Dans le remarquable discours qu'il prononça vendredi dernier, 

devant cette assemblée, l'honorable ministre d'Etat, M. Devèze, rap­ 
;,ela avec infiniment de sentiment et de discrétion que :e Rai Léo­ 
pold était discuté. Il est certain que, si les inciviques mêlent leur 
voix â celle de nombreux citoyens d'élite pour réclamer le retour 
du Roi, il va de soi que ce fait n'est en rien imputable au Souve­ 
rain lui-même. Il me parait tout aussi certain, qu'aucun reproche ne 
peut être adressé au Roi pour le motif que sous l'occupation les 
traïtres et la presse embochée ne manquaient aucune occasion de 
s'abriter derrière la personne royale. 
Mais il faut cependant reconnaître que cette situation, si doulou­ 

reusement ressentie par tous les bons patriotes, est en grande partie 
la conséquence des agissements de certains dignitaires de la Cour 
et de personnes irresponsables appartenant à l'entourage immédiat 
du Roi qui, récemment encore, émargeaient à la liste civile et qui, 
après avoir vu accepter leur démission par le Roi, n'en continuèrent 
pas moins à jour un rôle de tout premier n.an à l'occasion des 
voyages à Salzbourg et au cours des -négociations qui eurent lieu, 
en ces deraières semaines, tant à Bruxelles qu'à Sankt-Wolfgang. 
j'ai par exemple dans mon dossier une lettre émanant d'un 

traître avéré, le nommé Michel Bulckaert, collaborateur V. N. V. 
notoire qui, au cours de l'occupation, fut le gouverneur usurpateur 
pro-allemand de la Flandre occidentale. lt proteste contre son incar­ 
cération à la prison de Bruges et rappelle qu'il reçut autrefois la 
visite d'un des plus hauts dignitaires de la Couronne, visite qui, 
à ses yeux, avait évidemment toute -la valeur d'une approbation 
de sa politique. · 
Tout à l'heure, dans ·le débat, on a parlé des télégrammes envoyés 

à l'occasion du décès du duc d'Aoste, vice-roi d'Ethiopie, général 
d'une armée que nos troupes combattaient en Afrique. 

Mais on aurait pu y ajouter qu'il était tout aussi froissant, pour 
!es bons patriotes, sous I'occuoation, de voir à cette occasion le 
Grand Maréchal de la Cour assister, comméTeprésentant du Roi, 
dans la chapelle de l'abbaye de la Cambre au service religieux 
célébré à la mémoire du vice-roi d'Ethiopie, service où le Grand 
Maréchal se trouvait au premier rang en compagnie des généraux 
allemands en uniforme. 
Messieurs, combien j'avais raison le 8 novembre dernier, du haut 

de cette tribune, de déclarer à la Chambre que ce que le pays 
voulait, c'était le grand nettoyage du haut en bas, pas seulement 
pour les petits mais pour {es grands également. Et je me souviens 
avoir dit que lorsque je parlais de cette épuration indispensable 
du haut en bas, j'entendais qu'on aille aussi haut que possible. 
jusque dans l'entourage immédiat du Roi. 
• Revoyez les Annales parlementaires de la séance du S novem­ 
bre dernier : vous y trouverez, mot par mot, les paroles que je 
viens de rappeler. Quoi qu'il en soit, je persiste malgré tout à 
espérer du fond de mon cœur qu'après ce débat, que le gouverne­ 
ment a vraiment tout fait pour éviter, le Roi comprendra enfin toute 
la noblesse qui s'attacherait à 1111 geste d'effacement de sa part, 
geste empreint du sacrifice le plus élevé, geste qui aurait pour 
effet_ de ramener 1~ calme dans les esprits et de permettre à la 
Belgique de poursuivre ses destinées dans l'ordre et Ic travail. 
j'espère également que Ie pays tout entier se rendra compte du 

devoir qui lui incombe de se serrer autour de l\l~r le Prince Ré<Te11t 
et des princes royaux, en attendant Ic jour où nous pourrons tous 
offrir le meilleur clc nous-mêmes nu prince Baudouin, fils de cette 

admirable femme que fut ta Reine Astrid qui passa dans la vie di, 
notre peuple comme l'aurait fait une bonne fée adorée de tous. 
Grands et petits, riches et pauvres, soyons tous profondément atta­ 
chés à la Belgique et à ln dynastie dont les intérêts sont et restent 
inrtissolublernenr liés. (Appla11lfissements sur les bancs libéraux et 
sur plusieurs bancs socialistes.) 

M. le président. - La parole est à M. Carton d1• Wiart pour m1 
fait personnel. . 

M. Carton de Wiart (fait personnel, - A la tribuncï. - Mesdames, 
messieurs, les ministres disposent, dans cette assemblée et en vertu­ 
de l'article 88 de la Constitution, d'un très grand pril'ilège puisqu'ils 
peuvent prendre la parole lorsqu'ils le veu.eut l'i tant qu'ils le veulent, 
Il serait cependant injuste qu'ils abusent de cc droit en mettant les 
députés, qu'Ils prennent à partie, dans l'impossibjité pratique de 
réfuter leurs assertions. 

M. Heyman. - A part l'intervention de deux de nos collègues, 
les séances d'hier et daujc _,d'liùi ont été occupées par des discours 
ministériels. 

M. Carton de Wiart. - Au nom d'une liberté que nous devrions 
être unanimes à détendre : la Iibcrté de la tribune, je vous prie 
donc de me permettre de répondre il quelques observations faites par 
M. i-e ministre de l'intérieur et par ,'.\. le ministre des affaires étran­ 
gères et qui me concernent personnellement. 

}.\. le ministre de l'intérieur, dans le discours qu'il vient de Ia.re, 
et qui, à plus d'un moment, nous a choqués par son manque de 
dignité (très bien! à droite), a cru devoir relever ce que j'avais' dit 
en évoquant l'entrevue qui a eu iieu à Berchtesgaden en novern­ 
bre 1940. 

N'ayant d'autre souci que celui de la vérité et de la justice; 
j"ai essayé de reconstituer celte entrevue, à ia lu.nière mémé des 
informations unilatérales et des documents t1a·:1 a plu à M. le 
premier ministre de nous révéler et de nous lire e ans d'auteurs nous 
les communiquer. (Protestations sur les bancs socioustes et libé­ 
raux.) Je répè:e que nous n'avons obtenu aucu-ie communication 
des pièces, ainsi qu'il se fait, tout juriste le sait, pour le moindre 
procès de simple police, et c'est ce qui démontre déjà combien 
pareil débat est contraire aux règles élémentaires du droit et <le 
l'équité. Mais ne m'écartez pas du fait personnel, je vous en prie, 
sinon vous me reprocherez d'occuper trop longtemps la tribune. 
Je disais donc, messieurs, qu'en cherchant à reconstituer cette 

entrevue de Berchtesgaden d'après les témoignages mèmos qu'on 
invoque contre le Roi, on me figure aisément ce personnage verbeux 
et impulsif, qui s'appelait Hitler, développant, avec la faconde inta­ 
rissable et avec sa folie de maître du monde, que connaissent bien 
tous ceux qui ont entendu ses divagations à la radio, ses perspec­ 
tives d'omnipotence et tout son rêve d'un Grand Reich où la Bel­ 
gique et les autres petits et moyens Etats lui seraient asservis, 
On me fü:ure, en face de cet histrion, alors à l'apogée de ses ambi­ 
tions, notre Roi subissant cc flux de paroles, tout comme il arriva 
à Léopold li, et ensuite à notre Hui Albert, de subir tes monologues 
de même nature par lesquels un autre mégalomane. non moins 
redoutable : l'empereur Guil.aume Il, tentait de les convaincre et 
de les impressionner. Je ne \'Di.IS permets pas, monsieur Ic ministre, 
de dire ici qu'en rappelant ce souvenir historique, j'aurais manqué 
en quelque chose à la mémoire de not-re graad Roi Albert, que 
j'ai servi pendant tant d'années avec un respect et un dévouement 
qui demeurent l'honneur de ma vie. ( Très bien! à droite.) 

La seule remarque que j'ai formulée en rappelant le souvenir 
de ces entrevues avec Guillaume Il, c'est que, cette fois aussi, 
notre Roi s'est trouvé en présence d'un potentat sans scrupules 
qui a développé, comme te faisait Guillaume Il, €CS plane; ou f:\ctt 
chimères de domination européenne. Mais qui est-ce donc qui 
\"OUS autorise à dire que tous ces plans ou ces projets du tyran de 
Berchesgaden aient suscité un soupçon de pacte ou d'accord, une 
ombre de consentement ou d'acquiescement de la part du H•Ji? 
En donnant à croire qu'il y aurait eu quelque choie de ce genre, 
vous avez introduit dans ce débat une accusation de la plus haute 
gravité et contre laquelle protestent à la lois notre sentiment de la 
justice et tout ce que nous savons nous mêmes du caractère de 
notre Roi. (Très bien! à drnilc.) 

Ce débat, mesdames, messieurs, que le gouvernement a commis 
la faute impardonnable d'ouvrir à la tribune nationale, il cut fallu 
du moins qu'il le maintint sur un plan élevé. 

M. Van Walleghem. - Je pense que c'est vous qui devriez tenir 
la discussion sur un plan plus élevé. Vous étiez l'un de ceux qni 
ont été. au cabinet du premier ministre, examiner ie dossier. Je 
n'en dis pas davantage. 
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M. Carton de Wlart. - Que voulez-vous dire? Au cabinet du 
premier ministre, il nous a été lu les pièces qui avaient été invo­ 
quées à cette tribune, ntais on ne nous a communiqué aucun dos­ 
aeir. 

M. Van Walleghem. - Votre attitud i est inadmissible. J'en 
appelle au témoignage de M. Devèze. · 

M. le président. - Je vous en prie, ce sont vos interruptions qui 
sont inadmissibles. 

M. Carton de Wiart, - Nous avions demandé que ce dossier fût 
déposé sur le bureau de la Chambre afin que les membres de la 
Chambre puissent en prendre connaissance. Une telle méthode 
aurait été moins irrégulière. Du momeut où le premier ministre 
invoque publiquement des documents qu'il possède et dont il pré­ 
tend déduire des conclusions d'une gravité sans précédent, n'est-il 
pas convenable qu'il en fasse communication au parlement? 

M. Van Walleghem. - Votre langage ne répond pas à celui d'un 
ancien premier ministre. 

ÙNE voix A GAUCHE : Vous n'aviez que cinq minutes pour parler. 

M. Carton de Wiart. - Voilà bien V06 procédés! Cessez donc vos 
interruptions et je pourrai terminer mon fait personnel. 
Je m'adresse maintenant à M. le ministre des affaires étrangères. 

Ce!ui-ci a marqué une indignation de commande au sujet de ce 
que j'ai dit de la résolution qui fut votée â Limoges. Cette résolu­ 
tion, je n'en regrette et n'en répudie nullement le· caractère ni la 
portée générale. Il est infiniment heureux que nous ayons tous pro­ 
clamé par cette résolution notre volonté de confirmer l'autorité du 
gouvernement et de continuer la guerre aux côtés des alliés. Mais 
nous avons eu tort de « f!étrir » ta capitulation. Pourquoi lavons­ 
nous fait? Pourquoi? C'est parce que nous avons cru et que nous 
avons dû croire à ce moment, c'était le 31 mai, que cette capitula­ 
tion, loin d'être un simple geste militaire, était un compromis d'ordre 
politique, et comment ne l'aurions-nous pas cru puisque le premier 
ministre, M. Pierlot, s'adressant it tous les Belges, avait déclaré â 
la radio de Paris, le soir du 28 mai : 

« P3S6ant outre aux avis formels et unanimes du gouvernement. 
le Roi vient d'ouvrir des négociations séparées et de traiter avec 
l'ennemi. La Belgique sera frappée de stupeur, mais la faute d'un 
.homme ne peut être imputée à la nation toute entière. > 

Lorsque les ministres disaient ainsi à la Belgique et au monde 
entier, par la voix öe la radio, le 28 mai 1!140, que le Roi avait 
ouvert des négociations et traité avec l'ennemi, ne devions-nous pas 
croire en toute bonne foi et avec indignation que le Roi avait 
accepté un compromis qu'il n'avait pas le droit de négocier ou de 
signer personnellement? Est-ce â dire que j'incrimine IC6 sentiments 
du gouvernement belge au moment de ce message radiodiffusé? Lui 
aussi était de bonne foi, d'autant qu'il avait recueilli les informations 
inexactes de M. Paul Reynaud et que la demaude qui lui avait été 
faite de Bruges d'envoyer deux arrêtés signés en blanc devait l'avoir 
confirmé dans son erreur. 

Il a cru, nous avons cru à sa suite, cue la capitlation du 28 mai 
avait une portée politique. En réalité, elle n'en avait aucune. C'est 
pourquoi, avec M. Brunet et un très grand nombre de parlemen- 

. taires qui étaient rentrés au pays, ayant reconnu notre· erreur, nous 
nous sommes loyalement excusés par une lettre au Roi de ce qu'il 
y avait d'injuste et d'offensant dans l'appréciation de la capitulation 
telle que l'avait formulée la résolution d:? Limoges. · 

UN~ voix A GAUCHE : Ce n'est pas un fait personnel, cela, 

M. le président. - La parole est â M. Maistriau •. 
M. Malstrlau (motion d'ordre). - Pourriez-vous nous dire 

monsieur le président, si comme mol vous ne craignez pas que le 
débat, s'il se continue nujourd'hu'. se termine devant des banquettes 
désertes? Je pense qu'il serait opportun de lever la séance et de 
la reprendre demain matin pour pouvoir la terminer le soir devant 
une assemblée qui soit suffisamment nombreuse étant donnée 
l'importance du débat. 

M. le président. - Constatant l'impossibilité d'en terminer 
aujourd'hui, j'ai déclaré que nous pourrions continuer demain avec 
l'intention de clôturer le débat ce jour-là. 
Je proposerai donc demain à la Chambre une limitation du temps 

de parole et vous demande, messieurs, d'en finir avec vos inter­ 
ruptions. 

M. Huysmans. - Permettez-mol de vous faire remarquer, monsieur 
le président, que j'ai laissé passer mon tour et que je pourrais 
peut-être prendre la parole demain à 2 heures, après quoi vous 
pourriez limiter le nombre des orateurs. Nous pourrions ainsi envi­ 
sager la possibilité de terminer â 19 heures. 

M. le président. - Je ne m'oppose nullement à ce que la séance 
de der.:ain dure au-delà de l'heure habituelle, mals '1 faut absolu­ 
ment terminer ce jour-là. Je demanderai les conven .•.. ces aux mem­ 
bres de la Chambre et je crois qu'ils seront d'accord de limiter leur 
exposé. 

M. Buset. - Pourquoi n'avez-vous fait aucune observation à 
M. Carton de \Viart, monsieur le président? 

M. le président. - Je ne mérite pas une telle remarque. j'ai fait 
l'impossible pour que le débat se déroule dans une atmosphère de 
calme et de dignité. Je fe~:ii cependant remarquer que, de leurs 
bancs, les membres n'entendent pas toujours les observations que 
je fais aux orateurs afin de ne pas perdre un temps inutile et 
d'éviter des incidents. · 

Je vous demande, dans tous les cas, de ne pas interrompre les 
discours des orateurs lorsque vous n'avez pas la parole. 

M. Van Belle. - Combien y a-t-il encore d'orateurs inscrits? 
M. le président. - 11 y en a encore 14. 

De heer Frenssen. - lie stel voor ... 

De heer voorzitter. - Gij hebt niets voor t'! stellen. Laat het 
aan den voorzitter over de besprekingen te regelen. 

M. Dijon. - Etant donné qu'il y a encore 14 orateurs inscrits, 
je propose une séance demain à IO heures du matin. 

M. Maistriau. - Si on commence demain à 2 heures, il sera 
impossible de terminer ce jour-là à une heure que vous appelez 
convenable, monsieur le présiJent. 
Les trains sont encore très rares et beaucoup de membres seront 

obligés de retourner avant la fin de la séance. Nous serions plus 
nombreux si la séance commençait demain à !O heures du matin 
plutôt qu'à 14 heures. C'est à mon avis le seul moyen d'en terminer 
demain dans des conditions convenables. 

M. Carton de Wiart. - Attendez. M. le ministre des affaires 
étrangères a dit tout à l'heure que je n'avais pas eu grand mérite 
à défenöre le. gouvernement dès mon retour en Belgique. C'est 
qu'il n'a jamais pu se rendre compte de la réprobation et même 
de l'indignation qui! 1~ gouvc.nemeut ava.t suuL1,·~,s ,,.,11,t u L. " L I t • li' D l' 
tous les rangs de notre population. Nous avons peu a peu pu corriger a paro e es a •· e rosse. 
cette ~tmosphère,_ ~t tout notre ~spoir é(ait de .v?ir se rétablir ent~e M. Dellosse (à la tribune). _ Mesdames, messieurs, je ne vous 
Je ~?' et les ministres une co,la~orawin l?}a,e, sm_cere qui eut retiendra: pas longtemps. En écoutant. wnd:.,ji dernier, mon ami 
efface le !unest~ mal~ntendu de ~a1 1~40. Helas! Le ~1mpl~ mut de! ,\t Behoune, je me demandais t-'il n'avait pa, ra.son de solliciter 
re~ret qu on ,at.'.endait ge vous nest Jamais venu._ ~ms1 s :,:Plt_que 1 :a remise de ce débat irritant à la veille de ::i !€''" nationale. Son 
t~cs /,rnmamrn1-nt le s 7 de la "'!te royale datée du ~:> Jan-, intention cxcel ente en soit étai: d'éviter, au moment où les cœurs 
vier !J44 et que vous nuus avez lu hier. lnIges deva.ent battre il l'unisson dars ia c.imn:émnr::i;i,,n des 
Cette réparation nécessaire que réclamait cc § 7, quelle est gloire,; et des fiertés nationales, qu'un sujet di: dispute enrème­ 

l'obstination d'amour-nropre uu d'orgueil qui y a f:iit obstacle et ment ;.:ra1·e o~ru;1:it les ,>cnsév,; d~ tous. 
.iui a toujours empêché le rapprochement entre Ic gouvernement de Le premier m.nistre a estimé qu'il ne fa'!ait p.!.' reranler encore 
Londres et le lëoi? Nous sommes t'll droit de vous reprocher une la liquidation d'une situation inenab e puur !'t":1,;è·mb:e du PJYS, 
telle faute et tie déplorer" amèrement tout ce qu'elle a coûté au et il a demandé, pour reprendre une expn-ssion de lhonor able 
pays l (Vive approbation à droite.) M. Carton di: Wiart, que l'abcès fut crevé saus délai. 

M. le président. - Je mets aux voix la proposition faite de se 
réunir demain matin à 10 heures. Je me permets cependant de vous 
prévenir que les orateurs qui ne seront pas présents au moment 
où ils devront prendre la parole, seront rayés de la liste. Il n'est 
pas admissible que chaque membre cherche le moment 4111 lui 
paraît le plus favorable pour prendre la parole. 
- La proposition est mise aux voix et adoptée. 

" 
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Je crois qu'il a eu raison et que le discours modéré, lucide, émou­ 
vant, qu'à prononcé le chef du gouvernement, est de nature à 
apaiser fa querelle royale et à l'empêcher de dégénérer en une 
nouvelle affaire Dreyfus. 

L'impression que j'ai recueillie au cours de ces quatre derniers 
jours où j'ai vu beaucoup de monde, des partisans du Roi et des 
autres, c'est que le discours d,u premier ministre a été écouté ou lu 
avec beaucoup d'attention'et qu'il a apporté à ·:ios compatriotes une 
partie de la lumière qu'ils demandaient. Le discours de M. Spaak 
a, heureusement, complété le dossier. 

Il est regrettable que certains journaux, - pour ne pas déforcer 
fa thèse qu'ils avaient jusqu'ici défendue, - a.ent tronqué Ie texte 
de M. Van Acker et passé S0116 silence certains des faits, - et 
parmi les plus graves. - dénoncés par le premier ministre. 

Il pourrait en résulter que les plus passionnés parmi les défen­ 
seurs du Roi ne soient pas exactement informés et persévèrent 
dans une opinion basée sur le sentiment plus que sur l'exacte con­ 
naissance des faits. 

Qu'on me permette, au risque de répéter beaucoup plus mal eer­ 
taines des excellentes choses qu'a dites M. Devèze, de dire com­ 
ment je vois aujourd'hui la question qui préoccupe si gravement 
le pays. · a • -~ ,· 0 ••• 

Dans un procès ou dans un jeu, l'arbitre doit être respecté par 
les adversaires en présence: dans une monarchie constitutionnelle, 
le Roi est l'arbitre des partis, iJ ne peut servir d'argument pour ou 
contre un groupe politique-dans la lutte électorale. 
Par son comportement pendant la guerre, par ~n attitude à la 

veille du débarquement des a.liés, par sa lenteur à prendre position 
au moment de l'effondrement de l'Allemagne et de sa propre libéra­ 
tion, le Roi est devenu une cause de division entre Belges, les uns 
l'attaquant au nom du patriotisme intransigeant, :ffi autres le cléfen­ 
dant au nom des principes d'ordre et d'attachement à la monarchie. 

M. De Vleeschauwer. -::- Quelle a été votre attitude? 

M. Delfosse. - Les uns et ies autres, - parmi lesquels un grand 
nombre sont de parfaite bonne foi, - y mettent une passion sans 
mesure. Certains politiciens ont vu dans l'attaque ou la défense du 
Roi un profit électoral et tous les remous des passions politiques 
traditionnelles ont convergé autour de sa personne au point de 
créer un tourbi'.lon d'écume où la vérité risque de disparaître aux 
yeux de beaucoup, sinon de se noyer complë'ement, 

Ceux qui les premiers ont songé à tirer un avantage politique 
de la question royaJe ont commis une lourde faute contre la patrie. 
L'attitude du Roi pendant la guerre était un sujet à traiter avec 
infiniment de dèlicatesse et de nuances, On a manqué de divers 
côté de prudence, de modération et de fair play. 

M. De Vleeschauwer. - Surtout en 1940. 
M. Delfosse. - Comme l'a dit le premier ministre Ic: Roi n'est 

pas un traître; ce n'est pas non plus· un incivique. Mais ce n'est pas 
non plus un héros et un surhomme. Il s'est trompé de bonne foi 
sans doute, mais il s'est trompé, non seulement en croyant à la vic­ 
toire de l'Allemagne, peut-être même dès avant le déc!anchcment 
des hostilités, mais encore en conformant sa conduite à cette con­ 
viction, en se préparant, pour luï et le pays, une place dans l'ordre 
nouveau qu'il jugeait inévitable. Il n'a pas suivi le courant de 
résistance obstinée de notre peuple qui, quelques mois à peine après 
la capitulation, 'dans sa très grande majorité, manifesta qu'il pré­ 
férait mourir plutôt que de survivre dans l'oppression nazie. C'est 
qu'il ne croyait plus à ·la force des démocraties. c'est qu'il avait 
été trop ébloui par cette façade brillante des dictatures allemande 
et italienne. Il a partagé. hé'as, cette erreur avec certains de nos 
compatriotes imbus de Maurassisme, de démocratie autoritaire et 
d'esprit réactionnaire. ,..._ 

M. De Vleeschauwer. - Est-ce que vous ne !ui avez pas offert 
votre signature pour faire un nouveau gouvernernent? 

M. Delfosse. - Non! C'est là une calomnie que l'en je!!' dans le 
débat daas lequel on essaie de sa'ir tous ceux qui n'ont pas, envers 
le Roi, cette servilité que vous voulez avoir. (Apptaudissemcnts sur 
les bancs socialistess 

M. De Vleeschauwer. - Expliquez alors à la Chambre ce que 
vous êtes venu faire en France. 

M. Delfosse. - Je m'en exp'iquerai quand on me le demandera. 

M. De Vleescbauwer. - Je le demande. 
M. Delfosse, - Ce n'est pas à vous qu'il appartient d~ me le 

demander et ce n'est pas dans ce débat. où Jn a déjà dit as-ez d~ 
saletés que je donnerai des explications. Je \ oudruis biet, ~a voir 

ce que l'on cherche à me reprocher. Ce que je suis allé faile ee 
France? J'ai été chercher ma femme, ce qui était mon droit, et auss 
Jes fonctionnaires du ministère des communications que j'ai ramenée 
en Belgique. j'ai vu à cette occasion mes collèg:1es du gouverne­ 
ment, MM. Spaak, Soudan, d'Aspremont Lynden, Voilà ce que j'y 
ai fait. 

M. De Vlecschauwer. - Vous y êtes venu en fonctions de minls­ 
tre. 

M. Spaak, ministre des affaires étrangères et du commerce exté­ 
rieur. - Ce n'est pas vrai. (Vii>es interruptions, colloques. Les mem­ 
bres s'ltüerpetlent dans le bruit.) 

M. le président. - Je ne puis tolérer ces interruptions qu. ne ser­ 
vent qu'à provoquer des incidents. Si vous avez des choses sérieuses 
à dire, faites-le dans un discours, mais pas sous forme d'interrup­ 
tion. 

M. Delîosse, - j'ai, pendant deux ans et de.ni, vécu avec M. De 
Vleeschauwer à Londres où j'ai été assis avec lui autour de la 
même table du conseil des ministres et jamais il ne m'a posé 
l'ombre d'une question. Au surplus, j'y aurais ri pondu avec bonne 
foi. Je n'ai rien à me reprocher et de nombreux Belges savent qu'au 
cours de la période que j'ai passée en Belgique ," int d'aler à 
Londres, j'ai pris quelques risques. (Applaudissement .. .ur les bancs 
socialistes.ï 
Ce qui est plus pénible à constater, c'est qu'i; a man­ 

qué toutes les occasions qui lui ont été données de réparer 
son erreur initiale, c'est qu'il a persévéré dans cette politique soi­ 
disant réaliste, en vérité timide et sans grandeur, qui consistait à se 
concilier la bienveillance d'une Allemagne qui r.e pouvait être que 
haïe et combattue à outrance. (Très bien! sur les bancs socialistes.ï 

Ni lors de déportations. ni à la veille du débarquement, le- Roi 
n'a eu le geste qu'attendait le pays. C'est ce refus de communier 
avec son peuple, dans une résistance ouverte, obstinée, téméraire, 
que les éléments les p.us sains de la nation ne iui pardonnent pas. 
Tel est, selon moi, dépouillé de tous ses éléments accessoires et 

secondaires, apprécié .avec sérènité et sans outrance, le cas du Roi. 
Que Ialre maintenant? 
La loi que vient de voter le par'ernent a rét:1.é la question de la 

régence jusqu'aux prochaines élections. Le Roi a décidé de ne pas 
revenir avant la prochaine consultation électorale: les Chambres 
ont pris acte de cette décision et normalisé la situation en consé­ 
quence. 

Il appartient au Roi d'apprécier, après I.,..; débats qui ont lieu 
maintenant, s'il doit persévérer dans son relus d'abdication. S'il 
maintient cette ligne de conduite, il choisit sans doute la mauvaise 
solution. Il laisse passer la magnifique occasion qui lui est offerte, 
ainsi que le signalait M. Devèze dans une heureuse formule, d'être 
un grand homme à défaut d'être un grand Roi. Et c'est son droit, 
Je ne reconnais pas à la Chambre le pouvoir r.e Ju: imposer l'abdi­ 
cation, même si dans sa majorité elle l'estime souhaitable. 

Mais le pays doit vivre, les ministres doivent gouverner, les 
Chambres doivent légiférer sur les nombreuses questions urgentes 
qui se posent, parmi lesquelles je me borne à citer la question Iinan­ 
cièreacelle des dommages de guerre et celle de l'épuration, 
Pour faire face à eer, tâches, la nation doit retrouver son calme 

et son unité. Elle doit tourner la page, une p~ge douloureuse et 
sans gloire et regarder vers "avenir avec optimisme et confiance. 
L'union des Belges est encore possible aujourd'hui, malgré les 
coups très durs qu'ils viennent d'échanger, s'ils veulent bien songer 
davantage à ce qui IL,;; rapproche qu'à re qui les divise, s'ils 
veu.ent faire taire les disputes partisanes, penser moins aux élec­ 
tions qui viennent et aux succès, toujours aléatoires, qu'il, peuvent 
en espérer, qu'aux tâches de reconstruction matérielle et de redres­ 
sement moral. (Très bien! sur les bancs sociaiistcs.ï 
j'assistais, avant hier, à Comblain-au-Pont, à une cérémonie 

prolondèment émouvante. Dans ce pdit vilaue de la vallée de 
l'Ourthe plu; de six mille personnes s'étaient réunies pour commé­ 
morer 1; sacrifice du curé de la paroisse, l'abbé Peeters, Iu-illè par 
les Alemands le 31 août l!.1-13. Pendant que or vam IL· cercueil de 
ce splendide patriote, Mgr l'évêque dt: Liège cé ébrait la Sainte 
Messe, I'Harrnouie dt: Ia Maison du Peuple accompagnait dé i'èc.at 
assourdi de ses cuivres !L'S chants iiturgiqti('S cc l'office divin. Et 
que tout ur: !')euplt' où se mêlaient les group~:nents de résista nee, les 
anciens combatrams, des croyants et des incrovants. conduisaient à 
c'est elle: encore qui joua une marche funèbre émouvante pendant 
sa deruère demeure ici-bas. ce fils de Flandre, curé d'un vi.lace 
walion, devenu, par la hanie de l'ennemi, UJ martyr, symbole de 
l'unité d·. Lt oa t r re s.rulfr ante et i::loricus,·. '· Tri» birn! - • A111•la11- 
disscmcnts sur les buncs stJciulislcs.) 



ö9U CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS, ..:.... I\NNIILES PARLEMENTAIRES. 
KAMEn DEil VOLKSVERTEOllNWOORDIOERS, - PARI.EMENTIIIHE HANOEI.INOEN, 

C'est dans ce culte de nos morts, c'est da~s le respect de nos 
prisonniers politiques, c'est dans le souvenir de nos communes i 
épreuves et de nos gloires collectives que l'union de la patrie peut 2° Interpellatie van den heer Delattre, gericht tot dt11 """ .-. _.,,. 
se refaire. C'est l'esprit de tolérance, de respect mutuel et de Ira- minister, den heer minister van economische zaken e:1 den heer 
ternité qui fut celui du maquis, des prisons et des camps de con- minister van arbeid en sociale voorzorg « OYN de leemten en de 
centratlon, qui doit imprégner aujourd'hui notre vie politique ... et tegenstrijdigheden van de wetten en de besluiten op de sociale 
tout le reste nous sera donné par surcroit. (,\pp/audissements sur vei:!igheid >, 
les bancs socialistes et libéraux.) 1 c • , • • • , - es interpellations seront inscrites a la suite de celles qui 

figurent déjà à l'ordre du jour. 
Deze interpellaties zullen op het einde van de agenda inge­ 

schreven worden. 

Traduclion 

DEMANDES D'INTERPELLATION. - VRAOEN TOT INTERPELLATIE, 

M. le président - Deux demandes d'interpellation, dont voici le 
.. -;texte, sont parvenues au bureau : 

1 ° De M. Merget au gouvernement « sur : a) la nécess.té de 
-régler au plus tôt la question de la réparation de dommages de 
guerre; b) les mesures qu'il compte prendre - er qui s'impos.nt , 
de toute urgence - pour assurer aux sinistrés une habitation 1 

décente pour l'hiver >. 

Traduction : 

De heer voorzitter, - Zooals afgesproken zal het- debat morgen 
om IU uur worden voortgezet. 
Le débat sera poursuivi demain à 10 heures. 

- La séance est levée à 18 h. 20 m. 
De zitting wordt b:heven te -itî'u. 20 m. 

1 ° Interpeäatie van den heer Merget tot de regeering < over : 
a) de noodzake.iikheid, zonder verwijl, de kwestie te regelen van 
cle oorlogsschade; b) de maatregelen die zii op het oog heeft - en I QUESTIONS. - VRAGEN. 
die geen langer uitstel gedoogen - om aan de geteisterden tegen 
den winter een behoorlijke huisvesting te bezorgen >. Des questions ont été remises au bureau pa \1M. de Laveleye, 

2° De M. Delattre, adressée à M. le premier ministre, M. le Lessellers, Sainyn, Vande Wlete. 
· ministre des affaires économiques et M. le ministre du travail et de - · 
la prévoyance socia'e < sur les lacunes et tes anomalies des lols et I Vragen werden ter tafel gelegd door de heeren de Laveteye, 
arrêtés sur la sécurité sociale >, Lesseliers, Samyo, Vande Wiele. 

----------------------------------------- --- - . 
. .Jfoaü- t,1111, 1'111 de Louvatn, to, Hru•ellea - Bel11iacll Blaalablad, Lcu,ens•:•,e wee. (0, Brusset. 

Dlrectelll' : Bourlard (L.•A,-J,J, 


